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21 août 1935 -) Fixant les modalités d'application 
du décret da 16 ;uillef 1935 ÎllStituant un prélève­
ment genéral de 100/0 sur les dépenses publiques. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FllANÇAISê, 

. DECRETE: 

ART. 2. - L,e prélèvement est établi sur tDUS traite­
ments, SDldes, salaires, indemnités, remises et alloca­
tions quel. qu'en soit le mode de détermination, que 
les bénéficiaires soient employés à titre permanent, 
auxiliaire, intérimaire ou· contractuel. 

,1 
" 

Toutefois, ne sont pas assujetties au prélèvement les 
indemnités dont le montant représente le rembourse­
ment de dç,penses engagées pour Je. compte de l'Etat 
(loyer, matériel, frais de transport) lorsque ce rem­
boursement correspond exactement au montant de la 
dépense réelle. En aucun cas les frais ainsi rembour­
sés auX agents ne pourront excéder le montant de cette 

l' 
1 

i 
" 1: 

i 
1 dépense. - . 

ART. 3. - Les sommes soumises au prélèvement 
sont les sommeS nettes revenant aux intéressés, dé­
duction fa ite , 
. (1) Des rete"ues normales établies en vue de la. cons­

titutïon de pensions ou retraites; 
·b) Du montant du prélèvement consécutif au décret 

du 4 avril 1934. 

ART. 4.- Pour tous les fDnctionnaires et agents 
dont les émoluments sont compris entre 8,000 et 
8,200 francs, le taux du prélèvement est réduit à 
4p.l00. 

Pour tous les fDnctionnaires et agents dont les émo­
luments sont cDmpris entre 10,000 et 10,800 francs, 
le prélèvement est réduit aux chiffres ci-après: 

Agerrts· dont les émol)1ments yarient de 10,'000 à 
10,200 francs, 6 p. 100. 

l
, . Agents dont les émoluments varient de. 10,201 à 

10,400 francs, 7 p. 100. 
.Agents dont les émoluments varient de 10,401 à 

10,600 fr~ncs, 8 p. 100. 
Agents dont les émoluments varient de 10,60f à· 

10,800 francs, 9 p. 100. 
Dans chaque tranche, les émoluments· nets, après 

, prélèvement, 'seront toujours au moins égaux aUX émo­
"Iuments nets maxima. de la tranche immédiatement su­
périeure. 

ART. 5. Pour la détermination du taux de .prélè-
vement à appliquer, il est fait maSSe de la totalité des 
sommes nettes revenant aux intéressés et assujetties 
au prélèvement à titre· de traitements, soldes, salaires 
oU indemnités, quelles que soient le~ administrations 
ou collectivités auxquelles incombe la charge de ces 
réimtnérations, à l'exclusion toutefois des indemnités 
pour charges de famille. 

Ces indemnitées supportent le prélèvement aU taux 
appliqué aux émoluments principaux déterminé ainsi 
qu'il est ind)qué au paragraphe précédent. 

ART. 6. Dans tous I~s cas où l'age!,! se trouve 
placé dans une position n'ouvrant droit qu'à une frac­
tion des !raitement~, soldes, salaires ou indemnités, 
le taux du prélèvement est calcnlé d'après la rémuné­
ration normale d'activité, puis appliqué à la part, de 
rémunération dont bénéficie· effectivement l'intéressé. 

A~T. 7. Les fonctionnaires et agents ·qui, préala-
blement à leur admission dans les cadres, sont assu­
jettis à un stage et reçoivent dans cette situatiOn une 
rémùnération non soumise à retenues pnur pensions 
ou retraite, subissent le prélèvement sur cette rému· 
nération dédu;tion faite de la retenue qu'elle est 

. appelée à supporter ultérieurement. 

Fait à Paris, le 30 juille! 1935. 

ALBERT LEBRUN . 

Par le Président de -la République: . 
Le président du conseil, 

ministre des affaires étrangères, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des tillaI/ces. 
Marcel RÉGNIER. 

., 
:, 
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Cr~ation du crédit colonial Il 

ARRETE No· 478 promulguant au Togo le décret da 
8 août 1935 portant création da crédit colollial. 

LE COMAUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHEVALiER DE LA LEGiON D'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e.t les pouvoirs du Commiss',l}re de la République' au Togo; 

Vu le décret du 8 aoÎlt 1935 portant création du crédit colo.­
niai; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placç sous le mandat de la France le 
décret du 8 août 1935 portant création du crédit 
colonial. 

Porto-Novo, le 21 octobre 1935. 

DESANÜ 

LE PRÉSIDENT DE-LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, . 

Sur le rapport du président d~' conseil, ministre des affaires '11 

étrangères, du ministre des finances et du ministre des colo-
nies; . 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à pren­
dre par décrets toutes dispositions ayant force de loi pour 
défendre le franc; 

Vu le décret du 16 juillet 1935, fixant les modalités suivant 
lesquelles sont réglées' les mesures de défense du franc dans 
les colonies, :protectorats et territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonÎes; 

,Vu, le sénatusMconsulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi .du 10 octobre 1919 approuvant' la convention con­
clue entre le ministre de~ finances,et le crédit national; 

Vu le décret du 20 novem'bre 1919 approuvant l'es statuts du 
crédit national pour faciliter la réparation des dommages causés 
par la guerre; 

Vu la loi du 27 février 1931 'relative au crédit wlonial; . 

Lc 'conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le ministre des colonies et 
le ministre des finances son{ autorisés à conclure: 

10 - Une convention avec le directeur général du 
crédit national, agissant pour le compte d'nne société 
anonyme à constituer sous la dénomination de crédit 
colonial; 

20 - Une· convention avec le directeur général du 
crédit national pour· faciliter la: réparation des domma­
ges cansés par la guerre, agissant pour le compte de 
cet établissenient et dûment autorisé par délibération 
du conseil d'administration dn 4 octobre 1.932, et sous 

. réserve de l'approbation ultérieure de l'assemblée gé­
nérale des actionnaires. 

ART. 2. - Sont approuvés les statuts ci-annexés du 
crédit ·colonial. 

ART. 3. - Les modifications qui sera'ient apportées 
aux statuts du crédit colonial devront être approuvées 
par décrets rendus sur la proposition des ministres 
des finances et des coronies. 

. ART. 4. - La banque dc l'Indochine, la ban~ue de 
l'Afrique occidentale, 'ia banque de Madagascar et les 
banques coloniales régies par la loi du 21 mars 1919 
sont autorisées à participer à la constitution du capital 
du crédit-colonial, dans les· conditions prévues par les 
statuts de cet établissement. 

1 

1 

ART. 5. - Les prêts effectués' par le crédit colonial 
poulTont être garantis par les colonies, protectorats 
et Territoires S011S mandat relevant du ministère des 
colonies. 

Dans les colonies pOHrvues d'un conseil général,. 
'la garantie sera donnée par le gouverneur dans les 
limites d'une autorisation: annuellement fixée par le 
conseil général. 

Dans les ElLltres colonies, la garantie ser'a donnée· 
par le gouverneur ou par le gouverneur général, dans. 
les limites de l'autorisation annuelle du conseil d'ad­
ministration et du conseil de gouvernement. 

. ART. 6. - Le crédit colonial est autorisé à contrac­
ter des emprunts. 

Les émiSSIons d'obligations qu'il effectuera seront 
, soumises à l'autoris'ation des ministres des finances et 
des colonies qui en fixeront les conditions. et les mo­
dalités. 

Des lots et primes pourront être. attachés à ces obli­
gations au moment de leur rembonrsement. 

ART. 7. - La gestion et les ·services de la société· 
sont soumis aux vérHications de l'inspection' générale 
des finances en France et de ·l'inspection des colonies. 
hors de la métropole.· . 

ART. 8. - Le prélèvement animel de 12 millions. 
prévu par l'article il de la convention du 24 mars 1929, 
l'article 6 de la convention du Il avril 1930, l'arti­
cle 4 de la convention du 26 mars 1931 et l'article 6 .• 
de la convention du 24 mars· 1932 sera maintenu au 
bénéfiée, du crédit colonial jusqu'au 31 décembre 1939· 
après constitution des fonds de réserve spéciaux visés 
aux conventions prétitées. 

ART. 9. - L'administrateur représentant les colo· 
nies est dispensé de la possession d'action. 

\ Le cautionnement des autres administrateurs sera 
constitué par les établissements souscripteurs à COj]­

curr~nce de 25 actions par administrateur. 

ART. 10. - Les conventions visées'à l'article 1er du 
présent décret, les statutsl et tous les actes relatifs· à 
la constitution du crédit colonial seront dispensés des 
droits de timbre et enregistrés gratuitement. . 

Sont dispensés de tous droits de timbre et d'enre­
gistrement comme de toute taxe métropolitaine ou co­
loniale quelconque, tous les actes passés entre la so­
ciété, le crédit colonial et l'Etat ou les ·colonies, pro­
tectorats et Territoires sous mandat relevant du minis­
tère des colonie~ pour l'exécution' de la convention 
pas~ée avec le crédit colonial. 

ART. Il. - Les intérêts des avances consenties par 
le crédit national au crédit colonial pour l'objet social 
seront exempts de l'impôt sur le revenu des valeurs 
mobilières et des créances . 

ART. 12. - Les intérêts des' prêts consentis par le 
'crédit colonial seront exempts, dans la métropole, de 
l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières et des 
créances. . . 

ART. 13. - Les sommes pouvant revenir aux colo­
nies du fait de l'application des conventions qui inter­
viendront avec le crédit oolonial feront l'objet d'un 
programme d'emploi approuvé par le ministre des 
colonies . 

ART. 14. - Le présent décret sera soumis à la ra­
tification des chambres conformément auX dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 15. - Le président du conseil, le ministre des 
finances et le ministre des colonies sont chargés, cha-
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cun en ce qui le conéern~, de l'eXécutkm du présent 
décret, qui sera publié au journal officiel de la Répu-
blique française. ' 

Fait à Paris, le 8 aont 1935. 

, ALBERT LEBRUN. 

Par le' président de la République: 
le présideni du conseil, 

Jninislre des affaires étrollgères, 
Pierre LAVAL. ' 

Le ministre des co(onies,' 
Louis ROLLiN. ' 

STATUTS DU CREDIT COLONIAL 

TITRE PREMIER 
Formation de la So~lélé - Dénomination - Objet ~ 

'Siège -,Dul"'ée' . 

ARTICLE PREMIER. - Il est formé, entre les proprié­
. taires des actions ci-après créées,. une société anonyme 
" qui' sera régie par les présents, statuts ainsi 'lue par 

la cOllNention visée à l'article 1er, paragraphe Fr, du 
,décret portant création du crédit colonial. 

La société prend ra déno'11ination de crédit colonial. 

ART. 2. - La société a pour Dbjet de consentir des 
• prêts pattant intérêt, d'une durée qui ne pourra être 
ni inférieure à trois ans, ni supérieure à dix ans, en 
vue de faciliter la création, le développement, la re­
mise en marche ou le fonctionnement d'exploitations 
ou d'entreprises exerçant leur acq.vité dans les Terri­
toires dépendant du ministère des colonies et apparte­
nant à des Français, sujets ou protégés français. 

ART.. 3.- La société ne peut recevoir aucun dépôt 
,ni d'espèces ni de titres, consentir aucune avance' au­
tre que celles visées à l'article précédent, escompter 
.:aucun effet de commerce· Ou autre) prendre aUCune 
participation financière, faire aucune négociation dé 
titres ni aucune opération de banque autre 'lue celles 
nécessaires à la réalisation de son objet social tel qu'il 

,. est défini ci-dessus. ' 

ART. 4. - Le siège de la société est à Paris, 49, rue 
Saint-Dominique. . 

Il pourra être transféré en tout lieu de la même 
'Ville pat simple décision du conseil 'dèadministration. 

ART. 5. - La durée de la société" est fixée à qua­
tre-vingt-dix-neuf années à compter du jour de sa COnS­
titution définitive, sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogatio~ prévus aux présents statuts. 

TITRE Il 
Capital social ......... Açtlona - Versements 

AIH. fi. - Le capital social est fixé à vingt millions' 
,de francs et divisé en 4.000 actions de 5.000 francs 
chacune à souscrire et payable en numéraire, à l'ex­
ception des' actions d'apPGrt visées à l'article suivant. 

Le capital social à sOuscrire et payer en numéraire 
,est constitué de la manière suivante: 

Crédit national pour faciliter la. réparation des dom-
mages causés par la guerre: 2.000 actions;, 

Banque de l'Indochine': 525 actions; . 
Banque de l'Afrique occidentale: 525 actions. 
Banque de Madagascar: 350 ,actions; 
Banque de la Martinique, de la Guadeloup'e et, de la· 

Réunion: 100 actions chacune; 
Banque de la Guyane: 50 actions. 

1 

:: Les colonies recevront cent cinquante actions. de la 
Il société, entièrement libérées. Le crédit national ert re-

cevra cent. 
i: ' Les titres attribués aux colonies seront, au moment 

de la création de la' société, délivrés provisoirement à 
à l'Etat. Celui'ci sera chargé de les rétrocéder aux co-

, lonies, dans une propDrtion qui' sera déterminée dans 
.• 1

1 
un délai de trois ans et en tenant compte de l'impor-

1 

tance de la garantie donnée par chacune d'entre elles, 
, aux prêts du crédit colonial.' ' 

li' ART. 7, Le capital social pourra être augmenté· 
l' au moyen de la création et de l'émission d'autres·,., 
, actions de même type ou de type différent; il pourra 

être porté à 50 millions, en une ou plusieurs fois sur " 
simple décision du CDnseil d'administ.ration 'et au delà 
de ce chiffre, par décision de l'assemblée générale 
prise dans les conditions de l'article, 33 ci-après.' ,. 

, La majorité nécessaire pour décider de l'augmenta-. ,1 
i tian du capital social, au conseil et il l'assemblée, de. 
il Vra toutef{)is être des trois cinquièmes. , '" 
,1 'Le cons,eil d'administration fixera le taux et les oon' 
l, ditions des émissions nouvelles"ainsi que les délais' et 
Il formes dans lesquels lè ... droit de 'préférence pourra il être .exercé. ' . ' ~ 

L'assemblée générale perit aussi, eit vertu d'une 
délibération prise comme il vient d'être dit, décider 
la réduction' du capital social, pour quelque cause ct 
de quelque manière 'lue ce soit. . 

ART. 8. - Le capital social, dans la mesure où il 
i. ne seri pas à couvrir les frais de constitution, d'éta-

,1 . ,blissement ou d'exploitation de la société· ou li effec- , 
" tuer les opérations prévues par les présents ,statuts, 
i: devra êtrle rBeprésentdé Prar dçs espèc:s ou lingh0ts· len 
l' caisse a a anque e' rance, au tresor ou c ez es 

différentes ,banques d'émission. privilégiées, ou par " 
i: des bons, obligations el rentes sur l'Etat français ou 

par des titres admis en garantie des avances de' la 
Bangue de France, ou par des pensions de ces mêmes 
titres, Ol! par des reports pratiqués par ministère d'un 
,agent de change sur valeurs cotées au marché officiel. 

. " " r 

ART. 9. Le montant des actions à souscrire est 
payable, savoir: 

Un qllart, soit 1.250 fr;;, , à la souscription; 
Le surplus; aux dates et dans les conditions qui 

seront fixées par Ie conseil d'administration. 
Le mOntant des actions qui pourront être créées, 

par la suite, conformément à 'l'article 7, sera payable 
suivant les décisions prises par l'assemblée générale 

'qui en aura décidé la création et l'émission. 
A défaùl de payemeiit Sl1r les actions aux ép0ques 

déterminées par l'assemblée générale, l'intérêt est dû 
par chaque jour de retard, sans qu'il soit besoin d'une 
demande en justice. Le tallx en est fixé à :J p. 100 au­
dessus du taux des avanceS de la Banque de France. 

Les actions appartenant aU crédit national pour faci­
liter la réparation des dommages causés par la guerre 
seront incessibles sauf en cas de dissolution an,ticipée 
dudit crédit nationaL Les actions appatenant aux ban­
ques coloniales d'émission seront incessibles jusqu'à 
l'expiration de lent prilvilège. . 

Lorsque certaines actions, semn! devenues cessibles, 
l'établissement pmpriétaire de ceS actions aura la 
faculté de les faire rachèter par l'Etat.· S'il renonce 
à lISer,de cette faculté, les actions" s'il s'agit de celles 
d'une banque d'émission, seront ·obligatoirement, ou 
bien conservées par celle-ci, si "on privilège est re­
nouvelé, ou bien tranmises à la banque qui la rempla-

, cera; s'il' s'agit des actions du crédit naHo~nal, elles 
pourront être rachetées par les autres actionnaires, 
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:qui les répartiront entre eux et si ce droit n'est pas 
exercé, l'Etat sera tenu de racheter les actions. 

Le prix de rachat ou de cession des actions, dans 
'chacune de ces hypothèses, sera égal au montant du 
capital versé et non remboursé, augmenté d'une part 
proporlionneJIe dans les réserves. 

ART. 10. - Les actions sont et resteront nominatives 
même .près leur entière' libération. La cession s'opère 
par voie de transfert .inscrit sur le registre de la so­
ciété signé par le cédant et le cessionnaire DU leur 
mandataire. 

ART. 11. ~- Sauf les droits qui seraient acc01:dés 
aux actions de priorité, s'il en était créé, chaque action' 
donne droit, dans la propriété,de l'actif social, à une 
part proportionnelle au nombre des actions émises. 

Elle donnera droit, en outre, à une part de bénéfice 
telle qu'elle sera définie par la conven!iDn à intervenir 
avec l'Etat.· '1 

ART. 12. Les actionnaires ne sont responsables 
que jusqu'à concurrence du montant de leurs actions. 

ART. 13. - Les représentants ou créanciers d'un 
actionnaire ne peuvent, SOl,lS quelque prétexte que ce 
sOit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et 
papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière 
dans son administration; ils doivent, pour l'exercice 
de leurs droits, s'en rapporter aux inveritaires sociaux 
et aux décisions de l'assemblée générale. 

TITRE III 
Direction et administration de la société 

SECTION 

Direction. 

Six administratellrs nommés par le crédit national 
pour faciliter la réparation des dommages causés par 
la gllerre; 

Deux administrateurs nommés par la banque de' 
l'Indochine; 

Deux administrateurs nommés par la banque de 
l'Afrique occidentale; 

Un administrateur nommé par 1a banque de Mal'la-
gascar i . (. 

L'agent central des banques coloniales (banque de 
la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de 
la Gayane). 

Les membres du conseil d'administration doivent· 
jouir des droits de citoyen français. 

L'administrateur représentant les colonies serd Un 
fonctionnaire en activité de service. Il peut exercer 
Un droit de veto à l'égard de tout;; opération de ·prêt 
comportant la garantie des colonies. 

ARr. 18. Les administrateurs pourront recevoir 
des jetons de présence, à l'exclusion de tout tantième. 
Le montant de ces jetons est fixé sur la proposition 
du conseil d'aqministration, par décision du ministre 
des finances et du ministre des colonies. . 

ART. 19. ~ Le conseil est investi des pouvDirs les 
plus étendus pour l'administration des affaires de la 

. société. 
Il délibère sur tous traités, tra'nsactions, compromis, 

transferts de rente s"r l'Etat ou aulres valeurs. Il dé­
libère sur lous désistements de droits, aetio.ns, privi­
lèges et hypothèques, sur toute mainlevée d'inscrip­
tions', saisies et oppositions, le tout avec ou sans paye-
ment. ' • 

Il détermine l'emploi des fonds sociaux et de ceux 
ART. 14. La direction des affaires de la société provenant de l'émission des obligations dans les con-

esl exercée par le diredeur général du crédit national ditions prévues par les présents statuts et la conven-
ipour faciliter la Jéparation des dommages callsés par tion passée avec l'Etat. . 
la guerre. . 'li autorise l'octroi des avances en se conformant aux 

Un diredeur du crédit national remplit les fonctions dispositions des présents statuts, de la convention pré-
qui lui sont déléguées par k directeur général et sup- citée et du règlement prévu par l'article 45. 
plée celui-ci en ~as d'absence, vacance ou maladie. Il autorise toutes actions judiciaires, tant en deman-

ART. 15. Le directeur général nomme et révoque ' dant qu'en défendant, ainsi que tous désistements. 
,tous les fonctionnaires et agents de la société, à l'ex- Il autorise l'achat et la vente de tous biens et droits. 
ception des agents visés à l'article 41 ci-après; 'il fixe mobilierS et immobiliers.. ' 
leu,r traitement et les conditions de leur avancement. 'II fixe les dépenses générales de l'administration. 

Il signe la corl'espondance, fait le recouvrement des Il délibète, sous réserve des attributions conférées 
'Sommes dues à la société,' signe toute quittance aveci aux ministres des finances et des colonies par l'arti­
ou sans mainlevée, ainsi que tous chè'ques, viremeqts " cle 6 du décret portant création du crédit colonial, 
o,u mandats. Il exécute les délibérations du conseil. 1 Sur là création, l'émission, l'achat et la vente des obli-
d'administration et signe tous actes qui en sont la con- 1 gations de la société. ~ , 
'séquence. 1 Il établit et modifie, s'il y a lieu, le règlement inté-

Il fait tous actes conservatoires, représente la société '1 rieur prévu à l'article 45 sous réserve de l'approbation 
au regard des tiers et exerce les actions judiciaires i,.·1 du ministre des finances et du ministre des colonies. 
tant en demandant qu'en défendant. , Il délibère Sur les comptes annuels à présenter à 

A 16 L d
"t ., 1 t l'assemblée générale et sur toutes les propositions à 

RT. . - e lrec eur genera peu' exercer par f" tt bl' 
mandataire tous les pouvoirs qui lui sont délégués li alft fi:: l~sas=;~oi:t~ments, salaires, rémunérations 
pour un ou plusieurs obîets déte!1ninés. l' et gratifications des fonctionnaires visés à l'article 41 

SECTION Il 
Conseil d'atlmÎlûstration. 

ART. 17. Le conseil d'administration se compose 
du directeur général, qui en est le président, et ·dont 
la voix, en cas .de partage, est prépondérante, et des 
administrateurs nommés de la façon suivante': 
, Le directeur qui préside le conseil en l'absence du 
direeteur général, vice-président; 

Un administrateur, nommé au titre de I;eprésentant 
des colonies par décret rendu sur la proposition du 
ministre des colonies; 

des présents statuts, ainsi que les dépenses générales 
d'administration. • 

n représente la société vis-à-vis des tiers et de toutes 
administrations. 

Il élit domicile partDut Olr besoin est. 
Etant ici expressément convenu que les pouvoirs 

qui viennl'nt d'être Indiqués sont purement énonciatifs 
el non limitatifs et n'apportent aucune restrictioll aux 
principes qui confèrent tous pouvoirs au conseil d'ad­
ministration. 

Il peut déléguer partie de ses pouvoirs et attribu­
tions à des comités pris ,parmi ses membres et corn-



. 520 JOURNAL OFFICIEL DU T!'IUnTOII<E DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRAc-ICE 1er novembre 1935 

prenant le directeur général ou le directeur et le re­
présentanl du ministère des colonies. 

ART. 20. - Le conseil peut autoriser les adminis­
lrateurs à se consentir des substilulions de pouvoirs; 
chacun ne pourra, dans ce cas, avoir plus de deux voix. 

ART. 21. - Il est interdit aux administra!ems de 
prendre ou dé contracter un' intérêt direct ou indirect 
dans une entreprise ou dans un marché fait avec la 
société ou pour son compte, à moins qu'ils n'y soient 
autorisés par l'assemblée générale, conformément à 
l'a~ticle 40 de la loi du 24 juillet 1867. 

n est, chaque année, rendu à 'l'assemblée générale, 
un compte spécial de l'exécution des marchés et des 
entreprises par ellc autorisés. 

ART. 22, - Le conseil se réunit au siège social au 
moins dix fois par an, sur convocation de son, pré­
sident. Il se réunit extraordinairement toutes les fois 

ART. ~7, Les assemblées générales régulièrement 
convoquees et constituées' représentent l'universalité . 

1

'1: des actionnaires et leurs délibérations les obligent' 
tous, 

A~T. 28. - Les assemblées sont présidées par 'le 
II président du conseil d'administration ou par le vice­
, président ou par un administrateur désigné" par le 

conseil d'administration. . 
i i Les fonctions de scrutateur sont remplies par les, 
1 . deux plus forts actionnaires, à l'exclusion du crédit, 

national. 
1 i Le bureau désigne le secrétaire qui peut être pris 
" ,en dehors des membres de l'assemblée., 
" 11 est tenu une feuille de présence. Elle contient les 

nomS et domiciles des 'actionnaires présents et repré­
sentés et le nombre des actions possédées par chaé'un 
d'eux. Cette feuille est' certifiée par le .bureau; elle . 

que l'intérêt de la société l'exige. il 
Il est tenu un registre des délibérations du conseil il' 

d'administration. Le procès-verbal approuvé par le 1 

conseil est signé par le président et par le secrétaire , 
dtl conseil. . Il 

est déposée au siège social et doit être communiquée' 
à tout requérant. 

Les copies ou extraits à produire en justice ou ail- . 
leurs sont signés par tm administrateur, " 

;1 

ART, 23. - Aucune délibération n'est valable sans, ! 1 

la présence de la moitié des membres du conseil d'ad, Il, 
ministralion présents ou représentés. , 

Les délibérations sont prises à la majorité .des voix 'i 
des membres présents 011 représentés. En cas de, par- ! 
tage, la voix du président est prépondérante. :1 

il 
.. 

SECTION !lI 
Censeurs_ 

ART, 24. - Les censeurs sont au nombre de d'eUX. 
Ils sont nommés ehirque année dans les conditions fi-, 
xées par le décret du 8 aoUt 1935, modifiant la loi du 
24 juillet 1867 en ce qui concerne le choix et les 
attribuÏiolls des commissaires. Ils sont rééligibles. 

ART. 25. -- Les censeurs' examinent les inventaires 
-et les comptes annuels. Ils présentent chaque année 
à l'assemblée gênél'ale un rapport sur la 'situation' de 

, la société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par le conseil d' administr~tion, , '. ' 

Les livres la comptabilité et, généralement, toutes 
les écritures, doivent. leur être communiqués à rollte ré-
quisition. ' '. 

Ils peuvent, à quelque époque que ce soit, verifier 
l'état de la caisse et le portefeuille, Ils péuve'1t, en 
cas d'urgence, convoquer l'assemblée générale, 

Les censénrs reçoivent une rémunération dont le 
chiffre est déterminé Sur la proposition du conseil 
d'administration, par décision du ministre des finances 
et du miriistre des colonies. 

L'tm des censeurs pOllTra opérer seul en cas d'empê­
chement, de refus, de démission ou de décès de l'au­
fre. 

TITRE IV 
_ ASS~mbJées génërales 

1 

il 

Il 
Il 

ART, 29, - L'ordre dl! jour est arrêté par le con­
seil d'administration, 

Il ne peut être mis en délibération aucun 9bjet non 
parté à l'ordre du jour, 

ART. 30. Les assembléès généràles ordinaires 
doivent être composées d'un nombre d'actionnaires 
représentant le quart au moins du capital social. 

Si une première assemblée ne réunit pas ce nombre, 
il en est convoqué une deuxième, et elle délibère vala­
blement quelle que soit la valeur du capital représenté, 
mais seulement sur les objets mis à l'ordre du jour 
de la première réunion. 

Cette deuxième assemblée doit avoir ~ieu à quinze 
jours d'intervalle au moins de la première; .mais les" 
convocations peuvent n'être faites que dix jours 'à l'a­
vance, et le conseil d'administration détermine, pour 
le cas de ceti:e deuxième assemblée, Je délai depuis " 
lequel les. actions doivent être inscrites sur les regis­
·tres, pour donner le droit de faire partie de cette as' 
semblée, 

ART. 3I: - Dans les assemblées' générales ordi· 
naires, les décisions sont prises à la majorité des voil! 

'et chaque membre de l'assemblée a autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 

ART. 32. L'assemblée générale ordinaire qui 
doit se tenir chaque ,année, entend le rapport du con­
seil d'administration. sur les affaires sociales; elle 

. entend, également, le rapport des censeurs faisant 
fonctions de commissaires sur .Ia situation de la so­
ciété, sur le bilan et sur les comptes présentés par le 
conseil d'administration. 

Compte tenu des dispositions de l'article 51, elle 
discute, approuve, rejette OU redresse les comptes et 
détermine le bénéfice à répartir; la délibération con­
tenant l'approbation du bilan et des comptes doit être 

. précédée du rapport des censeurs, à peine de nullité. 
Elle d,éIibère sur toutes autres propositions portées 

à l'ordre du jour. 
Elle prend toutes décisions, relatives à la création 

et à l'émission des obligations, sous réserve de l'appli­
cation des dispositions contenues dans les articles 36 
et 37. ' 

ART. 26. - Les actionnaires sont réunis chaque an­
,née en àssemblée générale par le conseil d'adminis­
tration, avant la fin du semestre qui suit la ,clôture de 
l'exercice, aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis 
de convocation_ 

En outre, des assemblées générales peuvent être à 
toute époque",convoquées extraordinairement, soit par 
le conseil d'administration, soit par les censeurs. 

Enfin, sauf dans le cas dont il est parlé dans l'arti-
1: cie ci-après, l'assemblée générale annuelle ou les as­
'1 semblées réunies extraordinairement mais coin posées 

néanmoinS de la même manière prononcent souverai-
. ncment sur tous les intérêts de la société et confèrent .~ 
i' au conseil d'administration les autorisation', nécessai- ci 
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TITRE VlI --- - ~-- - --~~t le choix des IiqUidate:'s se-ront ~étermiÎlés par dé .. 
Règlemeni Intérieur cret en conseil d'Etat. 

A~T. 45. Un règlement intérieur adopté par le 'i Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibéra-· 
conseil d'administration 'détermine, pour tout ce qui : tian de l'assemblée générale approuvée par le minis­
n'est pas réglé par les statuts et conventions, les mo- I,' trc des finances et le ministre des colonies, faire le 
da lités des opérations sociales, notamment en ce qui " transpOl:! à une autre société des droits et. engage-
concerne les émissions d'obligations ct les avances ments de la, société dissoute. 
que la société est autorisée à faire. ." Pendant le cours de la liquidation, les pouvojrs de. 

Ce règlement ainsi que toutes les modifications qui i l'assemblée génér",le se continuent comme ,pendant. 
1 

l'existence de la société. pourront y être apportées, sera soumis à l'approba- .• 
tion du ministre des finances et du ministre des colo- '1 Après le règlement de tous les engagements. de la 
nies. société, le surplus de l'actif net de la liquidation sera 

TITRE VIII 
Invèn.alre et fonds de réserve -

il employé à amortir le capital des actions émises si cet 
ii amortissement n'a pas encore eu lieu. 

l'" Le solde sera réparti à raison de : Etal semestriel 
Répartition des bénëfices 

AIn. 46. L'année sociale commence le leI' janvier 
50 p. 100 entre toutes les actions et de 

!' 50p.100 aux colonies, pays de protectorats et ter-

I
l. riloires sous mandat français au prorata des opérations­

l' qui auront été traitées rar chacun d'eux. . 
, Les dispositions du présent article ne font pas obs­
'l'" tacle à l'application des clauses qui pourront être insé..:· 

et finit le 31 décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra le 

temps écoulé depuis la constitution de la sodété jus­
qu'au 31 décembre de l'année suivante. 

rées dans la convention à passer avec l'Etat et qui 
ART. 47. - Il est dressé, chaque semestre, un état fixeront les conditions spéciales de la liquidation du' 

sommaire de la situation active et passive de la socié- li fonds de garantie. 
lé. Cet état est mis il.la disposition des censeurs et :, 

,. 
i ~ 

pnblié au journal officiel. 
Il est, en outre) établi chaque année} un inventaire li 

contenant l'indication de l'actif et du passif de la " 
société et un bilan résumant l'inventaire dont la for­
me sera approuvée par 1 e ministre des finances. 

" ! L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
Pertes sont mis à la disposition des censeurs le qua- .j 

1 rantième jour au plus tard avant l'assemblée générale; " 
. i1s sont, présentés à cette assemblée. . 

Quinze jours avant l'as~emblée générale, tout action­
naire' peut prendre au siège social communication de 
l'inventaire et de la liste des actionnaires et se faire 
délivrer à ses frais, copie du bilan résumant l'inven­
taire et du rapport des censeurs. 

ART: 48. Le payement des dividendes annuels se 
fait aux époques fixées par le conseil d'administration 
'qui peut procéder à la répartition d'un ou plusieurs 
acomptes sur le dividende de l'exercice écoulé, si les 

ART. 51. - La constatation et l'établissement des 
produits nets de la société ainsi que la répartition des 
bénéfices seront effectués conformément aux règles' 
posées par la convention passée avec l'Etal. 

TITRE IX 
COntestations 

ART. 52. - Toutes les contestation. qui peuvent. 
s'élever entre les associés sur l'exécution des présents . 
statuts sont soumises à la juridiction des tribunaux de 
la Seine. 

Les contestations touchant l'intérêt général et col­
lectif de la société ne peuvent être dirigées, contre 
le conseil d'administration ou l'un de ses membres,' 
qu'au nom de la masse des actionnaires et en vertu· 
d'une ,délibération de l'assemblée générale. 

TITRE X 
Constitution de la société 

bénéfices réalisés le permettent. ' , ART. 53. .La présente société ne sera définitiv.e-
'1 

ART. 49. .- En cas de perte des trois quarts du 
capital social, le conseil d'administration est tenu de 
provoquer la réunion d'une assemblée générale à 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu dé continuer la société ou de prononcer la"disso­
lution. 

I
l, ~t~~t ;;;'~~~i\t~~e p~~'îfr~i ~c~0~pl~ilf:;e~6~~s farma-

L'assemblée constitutive pourra être convoquée seu­
, .lement Un jour à l'avance par une insertion dans 1111 

1 journal d'annonces légales de Paris ou par lettres indi­
i viduelles et il en sera de même en cas d'augmentation 

La résolution de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

A défaut de la convocation par le conseil, les cen­
seurs pt!uvent réunir l'assemblée générale. 1 

ART. 50. - A l'expiration de la société. ou en cas 
de dissolution anticipée, l'assemblée générale, sur la 
proposition du conseil d'administration, règle le mode 
'dé liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs; 
avec pouvoir de vendre, soit aux enchères) soit à l'a_ 
miable, les biens, meubles et immeubles de la société. 1 

Le mode de liquidation et le choix des liquidateurs '.i 
sont soumis à l'approbation du ministre des finances . 
et du ministre des col<lnies. . 1 

Si l'assemblée générale ne s'acquitte lias des obliga- : 
tions prescrites par le paragraphe 1er du présent arti- !' 

. cle ou si, sa délibération n'ayant pas été approuvé par 
le ministre des finances et le ministre des colonies, 
une nouvelle assemblée ne la modifie pas dans le sens 
indiqué par le gouvernement, le m<lde de IiquiClation 

de capital au moyen de souscriptions ell espèces. 

TITRE Xl 
Pl.lblkations 

ART. 54. - Pour faire publier les présents, statuts 
et tous actes et procès-verbaux relatifs à la constihl­
tion de la société, tous pouvoirs sont donnés au por­
teur d'une expédition ou d'un èxtraif de ces doctl­
ments. 

Régierrienlaticn de .·indemnité de zone: 

ARRETE No 477 pl'omulglUlnt un Togo le décret du 
31 août 1935 complètllJlt le décret du 2 /JUlrs 1910, 
modifié paf le décret du 19 juillet 1934 reluitf d la 
réglementation de l'indemnité de zone. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHEVALiER De LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoi.rs du Commissaïre de la République au Tego; 
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service météorologique' aux colonie:"'es~complé~é p:- r-'" ART. 2. '''-- I..~~inistre des 
les dispositions ci-après qui y figureront. dans le tjtre l'exécution du présent décret: 

colonies ;si chargé de 

« dispositkms générales » : ' Fait "à R.ambouillet, le 7 'septembrè 1935. 
Art. 4 bis. - Sans préjudice de l'application des i ALBERT LEBRUN. , 

dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934 ~ 
portant prohibition du cumul de fonctions, il est inter­
dit au personnel du cadre général du service r~étéoro­
logique aux colonies, soit d'exercer une profession 
industrielle ou commerciale, soit de remplir un' em­
ploi privé rétribué, soit d'effectuer, à titre privé', un 
tra vail moyennant rémul'ération. 

L'interdiction formulée aU paragraphe précédent ne 
§'applique pas à la production des œuvres scientifi­
ques, littéraires ou artistiques. 

Lesdits fonctionnaires peuvent, en outre, moyennant 
l'agrément du ministre, donner les enseignements de ' 
même nature. 

Art. 4 ter. - En dehors des cas visés aux para­
graphes 2 et 3 de l'article précédent, il ne pourra être 
dérogé à J'interdiction prévue aU paragraphe 1er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque 'cas 
par une décision du ministre, laquelle, prise à titre 
précaire, sera toujours révocable dans l'intérêt du 
service. . 

ART, 2. - Le mip,istre des colonies est chargé de 
l'éxécution du présênf décret. , 

Fait à Rambouillet, le 7 septembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le niillislre des colonies] 

Louis ROLUN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du mlQ.istre des colonies; 
Vu le décret du 1er août 1921 portant organisatîon du per­

sonnel de l'agriculture dans les:· eolonies autres que J'Indo-
chine et les textes qUI l'ont modifié;·" . 

Vu te décret du '* avril 1934 relatif aux règles de cumul 
en matière de traitements; 

.DECRETE: 

ARTl("'LE PREMIER. Le décret du 1er août 1921 
portant organisation du personnel; de Eagriculture 
dans les colonies autres que l'Indochine est complété 
par les dispositions' ci-après qui y ,figureront dans le 
titre: "dispositions générales ». 

Art . . 4 bis. - Sans préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934 
portant prohibition du cumul de fonctions, il est inter­
dit au personnel de l'agriculture dans, les colonies 
autres que l' lndochihe, soit d'exercer une profession 
industrielle ou commerciale, soit de remplir un em­
ploi privé rétribué, soit d'effectuer, à titre privé, un 
travail moyennant rémunération. 

L'interdiction formulée au paragraphe précédent ne 
s'applique pas à la ,prod.uction des œuvres scientifi­
ques, littéraires OU artistiques. J 

Lesdits fonctionn.aires peuvent, en outre, moyennant 
l'agrément du ministre, donner les enseignements de 
même nature. 

Art. 4 ter. - En dehors, des caS .visés aux pa ra-
"graphes 2 et 3 de· l'article précédent, il ne pourra être 

dérogé à l'interdiction prévue au paragraphe 1er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque cas, 
par une décisiOn du ministre, laquelle, prise à titre, 
précaire, sera toujours tévocable dans l'ilJtérêt du 
service. 

: . 

Par le. Président de la Rêpul:ilique: 
Le lltùûslre des colonies, 

Louis ROLUN. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sûr le rapport du ministre des coronies;. . 
Vu le décret du 5 août. 19fO portant réorganisation du per­

sonnel des travaux publies et des mines des eololJies autres 
que l'Indochine, la Martinique) la Guadeloupe' et la Réunion .;~ 
et les textes qUI l'ont "modifié; ,.~ 

Vu le décret du 4 avril 1934, relatif aux règles de cumul ~ 
en matière de traitement; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret du 5 août 1910 por-' . 
tant réorganisation du personnel des travaux publics 

.-~ 

et des ·mines des colouies autres' que. l'Indochine, là " 
Martinique, la ·Ouadeloupe et la Réunion,' est· com­
pIété, par les dispositions ci-après qui y figureront " 
dans le titre 11 « organisation du personuel ", . 

Art. 3 bis. Sans préjudice de l'application des' " 
dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934, 
portant prohibition du cumul de fonctions, il- est inter- ,; 
dit au personnel des travaux publics et des mines des 
colonies régi par le présent décret, soit d'exercer une 
profession industrielle ou commerciale, soit de remplir 
un emploi privé rétribué, soit d'effectutr, àritre privé, 
uri trayail moy,ennant rémunération. 

L'interdiction formulée au paragraphe précédent ne· 
s'applique paS à la produc~ioh des œuvre~ scientifi~ ."'" 
ques, littéraires (lU artistiques. . ~, 

Lesdits fonctionnaires peuvent, en 'outre, moyennant ~ 
l'agrémept du mil]istre, donner les enseignements de '. ' 
même nature. . 
. Ar!. 3 ter. En dehors ·des cas· visés aux para­
graphes 2 et 3 de l'article précédent, il ne pO,urra être 
dérogé à l'interdiction prévue au paragraphe 1 er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque cas, 
par une déC'ision du ministre, laquelle prise à titre 
précaire sera toujours révocable dans l'intérêt du Ser-
vice. ' 

ART. 2. - Le minIstre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. ' 

Fait à Rambouil,Iet, le 7 sept~111bre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLUN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

SUr' le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation .du 

personnel ·des administrateurs des, colonies et les actes qui 
Poni modifié; 

Vu I~ décret du 4 avril 1934 relatif aux r~gles de cumul 
en matière de traitements; 

Le conseil d~état entendu; 

DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER . .:.. Le décret du 10 juillet 1920 
portant réorganisation du personnel des administra­
teurs des colonies est romplété par les dispositions ci-

~ 
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apr'ès qui' y figureront dans le titre: '" dispositions 
générales ,). -

Art. 3 bis. - Sans préjudice de l'application ,des 
dispositions de l'article 7 du décret du 4 avril 1934 
portant prohibition ,de cumul de fondions, il est inter­
dit aux administrateurs des colonies soit d'exercer uue 
profession industrielle ou commerciale, soit de rem­
plir 'un el"ploi pri,vé rétribué, soit d'.ef,fecluer, à titre 
privé, un travail moyennant rémunératism. 

L'interdiction formulée au paragraphe précédent- ne 
s'applique pas à la production des œuvres scientifi­
ques, littéraires ou artistiques. 

Lesdits fonctionnaires peuvent en outre, moyennant 
l'agrément du ministre, donner lès enseignements de 

.même nature. ' 

Art. 3 ter. - En dehors des caS visés aux para­
graphes :2 et 3 de l'article précédent, il ne pourra être 
dérogé à l'interdiction prévue aU paragraphe 1er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque cas, 
par une décision du ministre, laquelle prise à' titre 
précaire, sera toujours révocable dans l'intérêt du 
service. .-. . 

ART. 2: '- Ù ministr~ des colonies est. chargé de 
l',exécution du présent décret. 

fait à Rambouillet, le 13 septembre 1935. 
, ALBERT- LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies. 

Louis ROLLIN. 

Abrogaiioll du paraphe et du visa annuels du 
" \.. . "livre-journal el dû li1tre d·inv.enlail"es 

ARRETE No 47J' promulguant ait. Togo le déCret du 
15 sllptembre 1935 portant' application {{Ux colonies. 

,et protectorats relevant du ministère des colonies, 
à l'exception de l'Indochine elae 'la Nauvelle-Calé­
donie et dépendances, et aux territoirès du Came­
roun 'et du Togo, de la loi du 15 ianvier 1930 abio' 
geant le paraphe ei te visa annaels dti livre ioar­
na[, et du livre, {l'inventaires prescrits par l'article 
10 du code de 'commerce. 

, ~ 

LE COMM,ISSAIRE DE ,LA RÉPUBLlQÙE P.!., 

CrlEVALIER DE LA LÉûJON D'HONNEUR~ "". - . ~ , 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le dééret du 15 septembre 1935 portant application aux 

colonies et protectorats relevant du ministère des colonîes à 
l'exception de l'Indochine et de la Nouvelle-Calédonie et dé­
pendances et aux territoires du Cameroun et du Togo de la 
loi' du 15· janvier 1930 abrogeant le paraphe eJ: Je visa ~annuds 
du livre journal et du livre d'inventaires prescrits par l'arti­
cle 10 du code de oommerc~ j 

ARRETE: . ' 

ARTICLE 'UNIQUE. Est. promulgué dans le terri- ,; 
toire du :j'ogo placé sous le mandai de ·Ia France, le~ Il 
décret du 15 septembre 1935 portant application aux 

, colonies et protectorats' relevant du ministère des col 
nies à l'exception, de l'Indochine 'et de la·, Nouv' 
Calédonie et dépendances, et aux terri tories du Carne­
rot)n et du Togo de la loi du 15 janvier .1930 abro­
geant le paraphe et le visa annuels du livre journal 
et du livre d'inventaires prescrits 'par l'àrticle 10 du 
code de commerce. 

Porto-Novo, le 17 octobre 1935. 
DESANTI. 

1 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉP15BLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des coJonl~: 
Vu les articles 10 et 18 du sénatus-.consulte du 3 mai 1854; 
Vu les mandats SUr le Cameroun et sur le Togo confirmés 

à La France par le conseil de ta Société des nations en exécu­
tion des articles 22 et 119 du traité de VersaJlles en date du 
28 juin 1919; 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 février 1925 dé­
terminant les attrihutions des Commissaires de la Répuhlique 
au Cameroun et au Togo; . 

Vu la loi du 15 janvier 1930 ahrogeant te pt;traphe et le 
visa annuels du livre·journal et du livre d1inventaires prescrits 
par l'arfide 10 du code de comlT!erce; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est r~due applicable auX 

colonies et protectorats relevant du ministère des colo­
nies, à l'exception de l'Indochine et de la Nouvelle­
Calédonie et dépendances, et aux territoires du Came­
rOUn et~du Togo, la loi du 15 janvier 1930 abrogeant 
le paraphe et le visa annuels du livre-journal et du 
livre d'inventaires prescrits par l'article 10 du code de 
commerce. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel, de la République française, ainsi qu'aux 
journaux officiels des colonies et tertitoires sous man­
dat intéressés et inséré au bul~pJjj;I:, officiel du minis-
tère des colonies. .".--;t 

Fait à Rambouillet, le 15 septembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millistre des colonies, 

Louis ROLUN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBL.IQl:JE FRANÇAISE, 
Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 
Le Président de la Républiqu~ promulgue la loi dont la 

teneur· suit; , 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 10 du code de' com­
merce est ainsi modifié; 

« Art. 10. - Le livre journal, le livre des inventai­
res et le IivJ"c' de copi cs de lettres seront tenus par 
ordre de dates, sans blancs, lacunes, ni transpCirts en 
marge ». 

La pr.ésente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. • 

Fait à Paris, le 15 janvier 1930. 
Gaston DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du. commerce et rie l'industrie, 

P. E. FLANDIN. 
Le ministre des finallces, 

Henry CliÉRON. 
Le garde des sceaux, mittistre de la iustice, 

Lucien HUDER!. ' 

Indemnité de déplaèement des fonctionnaires 
ft rê:tranger 

.IRRETE N0 475 promulguant'ou Togo le décret tiu 
,20 septembre 1935 relatif aux indemnités de tLépla-
cement des fonctionnaires à l'étranger_ ,;',', 

LE CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHEVALIER DE LA LÊ010N D'HO~EURl 

.. Vu le -décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
ét' les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j. 
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Vu le décret du 20 septembre 1935 relatif aux indemnités 
de déplaeement des fonctionnaires à l'étranger; 

ARRETE: . 

, ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 20 septembre 1935 relatif aux indemnités 
de déplacement des fonctionnaires à l'étranger. 

Porto-Nova, le 19 .octobre 1935. 
DESANTI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919; 
Vu I~ décret du 3 juillet 1897 et les décrets subséquents; 
Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 j 

Sur la proposition du ministre des colonies et du ministre 
des finane,es j 

DECRETE: , 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 1" du décret du 3 
décembre 1 931. est supprimé et remplacé par le sui­
vant: 

Art, 1". ---.: La répartition des localités établie par 
l'article 45 du Q.écret susvisé du 3 juillet 1897 pour 
l'allocation des ind~mnités de déplacemént à l'étran­
ger est complétée M modifiée de la manière suivante: 

Première zone: 
Albanie 
Allemagne 

, Angleterre 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Danemark 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
Gibraltar 
Grèce 

Hongrie 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Malte 
Norvège 
Portugal 
Roumanie' 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie 

Deuxième zone: 
Abyssinie 
Colonies étrangères de 

la côte occidentale 
, 'd'Afrique 

Equateur 
f-!ollande 

Islande 
Pologne 
Suède 
Tripolitaine 
Turquie' 

Troisième zone: -

Australie 
Afrique orientale' 

portugaise 
Bolivie 
Haïti 
Indes néerlandaises 
Japon 
Libéria 
Mexique 
Nouvelle-Zélande 
Chili 
Chine 
Costa-Rica 
Panama 

Palestine 
Pérou 
Paraguay 
Porto-Rieo 
Salvador 
Colombie 
Egypte 
Guatemala 
Saint-Domingue 
Terre-Neuve 
Trinité 

, Uruguay 
Union Sud-Africaine 
Venezuela 

Quatrième zone: 

Afghanistan 
Arabie 
Brésil 
Canada 

Maurice Rodrigues 
Seychelles 
Philippines 
Perse 

"il .. 

1 

1 

Il 
Il 

Ceylan 
Cuba 
Etas,·Unis, 
Indes 

Républlque Argentine 
Russie 
Siam 
Zanzibar. 

ART. 3. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le cancer­
n'e, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal 'officiel de la, République française. 

Fait à Rambouillet, le 20 septembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la 'République: 
Le m;nistre des coloniesJ 

Louis ROLLIN. 
Le ministre des finances;, 

Marcel RÉGNIER. 

Réduction de 10'/0 du montant des intérêts 
de certaines créances privilégiées 

ARRETE' No 479 promulguant Olt Togo le décret du 
21 septembre 1935 portant réduction de 100;0 du 
monta/lt' des intérêts de certailles créances priyllé­
giées dans les colonies, jJrotectorats el Territoires 
sous mandat rdevant du minislère des colonies. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. l" 

.CHEVALIER DE LA LEGION O'I'IONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 détcrminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire dc la République au Togo; 

Vu le décret du 21 scptembre 1935 portant réduction de 
100/0 du montant dcs intérêts de certaines créaJ;lces privilé­
giées dans les colonies, protectorats et territoires sous mandat 
relevant du ministère d~s colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo pla~é sous le mandat de la France, le 
décret du 21 septembre' 1935 portant réduction de 
!O% du montant, des intérêts de certaines créances' 
pdvilégiées dans les colonies, protectorats et Terri­
toires sous' mandat relevant du ministère des colonies. 

Porto-Nova, le 21 octobre 1935. 

• DESANTI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, '-,' 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai­
res étrangèrts, du garde des sceaux, ministre de .la justice. 
du ministre des finanees et du ministre des colonies; 

VI! le sénatus-consult~ du 3 mai 1854, ensemble les textes 
qui Pont modifié et complété; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi pour 
défendre le franc; . . 

Vu le déGret du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc dans 
les colonies, protectorats et terriMires sous mandat relevant 
du ministère des colonies; 

Vu le décret du 16 juillet 1935 . portant réduction dans la 
'Ilétropole de 10 p. 100 des loyers; 

Vu le décret du 16 juillet 1935 portant réduction dans la 
:opole-:'dc rD p. 100 du montant des intérêts des dettes 

:,.j IJothécaires; 
Vu le déçret du 8 août ·1935 portant réduction de 10 p. 100 

. des loyers et du montant des intérêts des dettes hypothécaires 
dans les colonies, protectorats et territoires sous mandat rele-

-vant du ministère des colonies; • 
Vu le décret du 8 août 1935 portant réduction dans la mé­

tropole de 10 p. 100 des intérêts de certaines créances privilé­
giées; 

Le conseil des ministres entendu; 
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DECRETE: . 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 2 

du décret du 8 août 1935 portant réduction de 10 p, 100 
des loyers_et du montant des intérêts des deites hypa­

,thécaires dans les cblonies, protectorats et Terl'Ïtoires 
sous mandat relevant du ministère des colonies s'appli: 
quent, dans les conditions fixées Pilr ce texte, au cas 
où le remboursement oe la dette est garanti par l'un 
des privilèges énumérés à l'article 2103' du <code civil. 

ARr. 2, - I.e présent décret sera soumis' à la ratifi­
cation des chambres, conf.ormément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3. Le président du conseil, ministre des 

1 par Rn e! le mJlJdmum de l'intété! conventionnel à 
8 p, 100 par an. 

'!,'I Après avoir consulté les autres gouvernements gêné-
, raux et locaux, nous avons estimé qu'il y aurait avan-

tage à étendre ces taux à l'ensemble de nos colonies. 
, Cette meSure serait, en effet, de nature à provoquer 
il 'une diminution'du loyer de l'argent et, par suite, à ap­
i,l porter une atténuation au malaise causé par la crise 

mondiale. Nous avons pensé qu'il y avait lieu de la 
','l'l' compléter en fixant également le taux de l'intérêt lé­

gal en matière commerciale. 
Par ailleurs, un décret du 8 août 1935 a déterminé, 

'1 pour la métropole, le délit d'usure. 

1 

Aux termes de cct acte, le délit d'usure est exclu­
,1 sif de l'esprit d'habitude qui est il la base des lois 

des 3 septembre 1807 et 19 décembre 1850. 

affaires étrangères, le garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre des finances et le ministre des, cQlo­
nies sont ehargés, ,chacun en ce qui le coneerne, de [II 
l'exécution du présent décret, qui sera publié al! jour- 'II 
nal officiel 'ct e la République française, et inséré au~ 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

U 110US a paru qu'il y aurait avantage à adopter 
cette nouvelle législation plus efficiente pour l'ensem­
ble de nos possessions d'outre-mer relevant de l'arti­
cle 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854, à l'excep­

Par 

fait à Rambouillet, le 21 septembre 
ALBERT LEBRUN. 

le Président de la République: 
Le président da conseil, 

ministre des affaires étrangères 
Pierre LA V AL. ' ' 

1935, 

Le. garde des sc,eaux, ministre de la ;usttce, 
, Léon BÉRARD. 

Le ministre des finances, 
Marcel RÉGNIER. 

,/,.;~/. 
Fixation 

Le ,ministre des colollies 
Louis ROLLlN.. ' -----

du taux de'l'inl"'êt légal et du taux 
maximum de: l'intérêt eonve:ntiônne:l 

JI tion de l'lndochin.e où elle fera l'objet de dispositions 
'spécial es. 

Nous avons, en conséquence, fait établir le projet 
de déqet ci-joint qui tend à régler ces guestions pour 

,. cette partie de notre domaine colonial. il Si le projet ci-annexé ne soulevait aUcune objection 
ill de votre part, nous vous serions reconnaissants de bien 
,~ - vouloir le revêtir de votre haute" sanction. 
': Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
III l'hommage de notre profond respect. 
,1 Le ministre des colonies, 
.1 Louis ROLLIN. ., 

Il Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
, Léon BÉI<ARD. 

1 ~"'-"-'" ~~ 

/AR.RETE No 476 promal'glUmt {/It Togo le décret du i: ,/ LE PRÉSIDENT q!" LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
22 septembre 1935' relatif aa délit de l'usUre et ,,( Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
fixant le taux de l'iniér~i légal et le taux maximum Iii sceaux, ministre de la justice; . 
de l'intérêt convelitionJlel dans les colonies autres Il Vu l'article 18 du sérlatus·consulte du 3 mai 1854; , 
que la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion et !i ,Vu l'article 4 du décret du IcI' décembre 1858, 
l'Indochine et dans tes territoires Sous mandat dit Vu l'article 1907 du code civil; 
Togo"-et dti CaJ1Leroull. i. Vu la loi du 3 septembre 1807 modifiée par les Jois des 15. 

1. juin, 1er juïUet et 19 décembre 1850) 12 janvier 1886 et 18 
hE COMrV\lSSAIRE De LA 'RÉPUBLIQUE P. 1., Ir, avril 1918, relative à l'usure et au taux de !'intérêt de l'ar-

CHEVALIER DE LA LÉGION O'f10N!'{EUR) gent; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déte';minant les attribntions l' !'I,i Vu les décrets des 8 juillet 1893 et 8 marS 1929 fixant le 

et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togoj' taux de l'intérêt légal en Nouvelle-Calédonie; . 
tu le dénet du 22 septembre 1935 relatif au délit de Pu. Vu le décret du 13 mai 1902 rendant applicable à la Gu-

o sure et fi"ant le taux de l'intérêt légal et le taux maximum de yane diverses lois dont celle du 12 janvier 1886 relative aU 
l'intérêt conventionnel dans les colo"nies autres que la Marti. i loyer de l'argent; 
nique, l.tt Ouadelo'upe, la Réunion et l'Indochine et dans les li -- Vu le d~ret du 17 décembre 1919 limitant le' taux de Pinté~ 
territoires sous mandat du Togo et du CamerOUllj rêt cn matière civile à la Guyane; 

ARRETE: 
'ARTICLE UNIQUE. -- Est prolllulgné dans le terri" 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 22 septembre 1935 relatif au délit ,de l'usure 
et fixant le taux de l'intérêt légal et le taux maximum 

i
i

l

l . Vu le décret du Il décembre 1918 rendant applicables en 
Afrique occidentale française les dispositions de la loi des 
lS juin, 1er Jumet et 19 décembre 1850 relative au délit d'u­

:1 . sure; 
: Vu le décret du 16 mars 1922 fixant le taux de l'intérêt 

de l'intérêt conventionnel dans les colonies autres que 
la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion et l'lndo- Il, 
chine et dans les territoires. sous mandat du Togo et 
du C'\fI1eroun. 

Porto-Novo, le 11 octobre,1935. 
DESANTr:-

RAPPORT 
Au Présideni de la République FrafIÇt#se. 1 

Rambouillet, le 22 septembre 1935. Ii 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, .. 

- Un décret du 17 mai 1934 a fixé, pour l'Indochine, ri 
en matière civile, le taux de l'intérêt légal à 5 p. 100 ' i 

légal en Afrique occidentale française; . 
Vu le décrêt du 18 novembre 1922 fixant le taux de l'inté~ 

rêt légal et le maximum du taux de l'întérêt tonventionnel 
au Togo; 

Vu' le déeret du 4 mai 1926 rendant applicable aux !les 
Saint~Pïerre et Miquelon, la loi du 18 avril 1918 modifiant le 
taux de Pintérêt légal et suspendant temporairement la limita~· 
tion de l'intérêt conventionnel;, - -

Vu le décret du 3 juillet 1927 fixant le taux de l'intérêt 
légal. en Afrique- équatoriale française; . . 

, Vu le décret du 3 juillet 1927 portant application à la Cote 
française des SomaHs de la loi du 18 avrîl 1918 'çodifÎant le 
taux de PîniérH légal et suspendant temporairement la limita­
tion de l'intérêt conventionnel; 

Vu le décret du lS septembre 1933 poHint fixation des taux 
des intérêts cOl1ventionttcl et légat en matière civile et commer~ 
dale dans les établissements -français de l'Océanie; 
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. Vu le décret du' 12 octobre' 1918 habilitant lé gouverneur 
général de PAfrique occidentale française à fixer le taux~de 
l!jntérêt des prêts sur gages; 

Vu le décret du 23 novembre 1933 réglementant le prêt 
dans ies territoires du Cameroun sous mançlat français et i 
édictant des règles contre l'usure; ~ ,l' 

Vu le décret du a aoftt 1935 appliquant aux cojoniesJ pro~ 
te~torats et territoires sous mandat relevant. du ministère des' 
eolonies, le décret dU.16 juillet 1935 autorisant le rembourse- 1 

ment anticipé des deites;· . 1 

Vu le décret du 8 août 1935 relatif au' délit d'usure dans la . 
métropole; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, Dans les colonies autres que 
la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion et l'Indo­
chine, ainsi que dans les territoires sous mandat du 
Togo et du Cameroun, il ne pourra être stipulé, en 
matière civile, un taux d'intérêt supérieur à 8 p, 100 
par an, 

-' 
. ART. 2_ - Lorsqu'un prêt conventionnel. a été fait 

à un tau,x effectif supériem à celui fixé par l'àrticle 
précédent, les perceptions excessives seront imputées 
de plein droit' sur les intérêts normaux alors échus et 
subsidiairement sur le capital de la créance .. 

Si la créance est éteinte en capital et intérêts, le 
prêteur sera condamné à la restitution- des sommeS 
indûment perçues avec intérêt du jour.où elles lui 
auront été payées_ , 

Ânr. 3: - Il en est de même en matière commer-· 
ciale lorsqu'un prêt conventionnel a été fait à 'un taux 
effectif dépassant de plus de moitié le taux moyen 
pratiqué 'dans les mêmes conditions par des prêteurs ! 
de bonne. foi pour des opérations de crédit comportant 1 
les mêmes risques,.que le prêt dont il s'ag'ft Il 

ART. 4. - Dans les cas prévus aux articles 2 et 3,. 
le prêteur sera condamné, en outre, à une amende de '! 
100· à 5,000 frs. En cas de récidive, la peine sera d'un 1 

.emprisonnement de six jours à six mois et d'une Il 

'amende de 500 à 10.000 frailcs, ' 

ART. 5, - Sous réserve des dispositions du décret 1 

du 8 août 1935 autorisant le remboursement anticipé 
des dèttes, il n'est rien innové aux stipulations 'd'inté­
rêts par contrats ou actes faits jusqu'au jour de la 
'promulgation du présent décret dans les colonies où 
territoires squs mandat intéressés_ 

ART. 6. - 11 n'est rien modifié aux prescriptions 
des décrets qui réglementent dans certa~nes posses­
sions les prêts sur' gages. 

ART. 7, - Le taux de l'intérêt légal est fixé à' 
5 p. 100 cri matière civile et à 6 p, 100 en matièr'eY 
commerciale. 

/ ART. 8. - Sont abrogées toutes dispositions anté-

rieures contraires au présent décret et, 'notamment les 
décrets des 11 décembre 1918, 17 décembre 1919 et 
15 septembre 1933 relatifs au .délit d'usure concern~nt. 
respectivement les colonies de l'Afrique occidentalè 
française, !le la Guyane e.t des ét~hlissemeiits français 
d'Océanie_ .. ~. 

AllT, 9, - Le ministre des colonies et le garde d,e's 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés chacun en 
ce 'qui le.'concerne, de l'éxécution du présent décret. 

Fait à RamboufIlet, le 22 septembre 1935.' 
ALBERT LEBRUN, '" 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLIN, 
Le garde des sceaux, ministre de' If! justice, 

Léon BÉRARD. ',/ .. 

Conditions d'admlssion el de séjour au. Togo' 
des nationaux français et étrangers 

RECTIFICATIF au fourMi officiel du ,Togo du 16oc­
lobre 1935, page 501, article '27, alinéa 2_ 

Au lieu de: « Ses dispositions en seront notifiées 
par les soins ou' diligence du Commissaire de la 
République aUX 'commis et agents consulairès »'_ .. 

Lire: {( Ses di~poSitions en seront notifiées par les 
soins ou 11 la diligence du~ Commissaire de la Répù-
blique aux consuls et agents consulaires ». . 

ACT·ES DU PRÉSIDENT DE LA < COUR 
D'APPEL DE L'A. 0, F. 

Cour d'assises 
--'-

Nous, BOULARD, président de la cour d'appel de 
l'Afrique ocèidentale française, officier de la légion 
d'horineur_ 

Vu les articles 251, 253} 258, 25Q et 260, du code .dJj"struc_ 
Hon crimlnelle local; . 

Après avis de monsieur le procureur généra!;. t;i'>. 

'ORDONNONS: ._, 
Une session d'a~,ises s'ouvrira à Lomé (Togo), le 

jeudi quatorze novembre mil neuf cent trente cinq à 
huit heure&, • 

Désignons monsieur le conseiller LIAl~T .p()ur 'pré-
sider ..J~adite session" ~ 

Fait en notre cabinet, au palais de justiçe, à Dakar, 
le vingt septembre mil, neuf cent trente cinq, 

.. BOULARD. 

Rôle de la cour d'assises du Togo 

SÉANT A LOll-1Ê 

Session du 14 novelnbre 1.935 

DATES DES AUmBNCES ~. No' D'ORDRE ... 

I~ ------------~-----------------~~~------~I 
Il . 1 - 14 novembre 1935 1° - QUljNu .. .s~tien -

N OAtS DES ACCUSÉS 
ACCUSATION '. ·11· 

Détournement de <:Ier­
niers publics 1 faux, usage 
de faux et c'o';"plicité: 

.. 
2" ...::..rt A~IEGA Théodore 
3° -"'KpONSSOU Bertin. 
4· - QUÉNUM Albert Antoine KOKOU 

Le Président des assises. ' 
LJMBT 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Observation sanUaire. .. 
ARRETE No 456 abrogeant t'arrêté 110 '432 du 21 sep­

tembre 1935. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER ,DE LA dGION n'HONNEUR) 

COMMiSSAiRE DE"LA .RtpUBLlQUE, 

:Yu le dé"cret du 23 mars 1921 déterminant It!S attributions 
et fes pouvoirs du Commjssaire de la République au Togo; 

Vu ie décre.t du 27 décembre 1928 por~ut règl~ment de 
poUce sanitaire aux colonies; 

Vu l'arrêté na 432 du 21 septembre 1935 mettant en obser~ 
vation ~nîtaire .Ies voyageurs "en provenance de la Nîgéria; 

, Sur la proposition du chef du servièe de santé, directeur 
de la santé au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Aucun caS hou veau de fièvre 
jaune n'ayant été sigllalé de la Nigéria depuis le 

, 18 septembre 1935, l'arrêté nO 432 susvisé est abrogé 
à 'la date du 8 octobre 1935. ' 

'ART, 2: Le chef du service de santé, directeur de 
la santé, le directeur des voies de pénétration et du 
wharf, le chef du service des douanes èt le~ adminis­
trateurs cles cercles de Lomé' et Anécho sont .chargés 
de l'exécution du présent arrêté, ' 

Porto-Novo, le' 9 octobre 1935, 

BOUROINE. 

RéduçtiOH d. lO'Yo' sur la re'tenu~ de logement 

ÀRRET E No 457 portant réductiOll de ~'HJoio sur la 
retellue de logement des IOllctiOlllwires logés dans 
les immeubles du Territoire. ' 

"iti, LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
- OffiCIER DE LA LÉmON 'O'HONNEl:R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dééret du 23 mars 1921 détifminânt les attributions 

Indemnité forfaitaire de déplacement 

ARRETE No 460 abrogeant l!i.ndeninité forfaitaire de 
déplacement allouée aux commandants de cercles, 
odioillts aux commandants de cercles et cllefs de 
subdivision. ' 

LE COMMISSAIRE m" LA RÉPUBLiQUE, 
OFFrCIE~ DE LA LÈGfON, D~HONNEUR. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo~ 

Vu l'arrêté du 13 octobre 1928 portant régJement SUr le 
régime des dél)lacements du personnel européen et assimilé au 
Togo, spécialement en son artîcle 25 modifié par' arrêté du 
10 décembre 1929 instituant une indemnîté forfaitaire de 
déplacement au bénéfice des ..,Sommandants de cercle] adjoints 
alt..x commandants de cercle et chefs de subdivision; 

Vu l'arrêté du 3 août 1934 modifiant le régime d Jallocatlon 
de l'indemnité f9ffai,taire de' déplacement instituée par ar:rêté 
susvisé du 20 décembre 1929; 

Vu l'avis de Fad1,tlÎnistrat~ur~supérieur du Togo~ 

ARRETE ': 

ARTICLE PgEMIER, - Sont abrogées à compter du 
1er novembre 1935, les dispositions de l'arrêté susvisé 
dU,20 décembre 1929 modifiant l'article 25 de l'arrêté 
du 13 octobre 1928 et instituant une indemnité for-

.. faitaire de' déplacement pour les commandants de cer­
cie, adjoints aux commandants de cercle et chefs de 
subdivision, 

AgT. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, corn-
mUlliql!é ~ publié partout où besoin sera, ' 

Porto-Novo, le 11 octobre, 1935 . 
• BOUROINE. 

Ma\ntien provisoire du cercle d'Anécho 

'ARRETE No 461 prononçant le maintien provisoire 
du cercle d'Anécllo. ,:' 

et les pouvoirs dû éommiSS"aire d~ la I;(épubHque au Tbgoj .. 't . 

'LE OOUVE~NEU~ DES COLONIES, 
OFflClER Df: LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonies et les actes ·modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté' du 8 juillet 1932 réglementant l'attribu:ft~m des 
logem.ents 'et ·fixant le taux des retenues de logement et 
d'ameublement; 

Vu le· décret-loi du 8 aoüt lQ35 portant réduction de lOU/a 
sur les prix, des loyers; 

ARRETE: 

Vu le décr'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
i, et les pouvoirs du Commîssaîre de la République 'au Togo; 

'1 C) Vu l'arrêté nO 395 du 4 septerttbre 1 Q35 portant réorganisa~ 
.: '1' tion des circonscriptions administrativ~ dû 'territoire du Togo; 

Vu l'arrêté. hO 39b du 4 septembre H~35 portant tonstîtu­
tion du cercle du sud i 

Vu le télégrâ:mme~lettre du 7 octobre 1935 de l'admil1ÎsiraM 

teur supérieur _du Togo; , 

ARTlèLE -PREMIER. -' Le montant de la retenue de l' 
logement appliqué 'aux fonctionnaires et agellts civils, 
logés ·dans les imt;neubles admillistratifs du Ter.ritoire 

• est ré<juit de lO'Vo quelle que soit la catégorie de 
'l'immeuble et le taux de la retellue. 

ARRETE: 

ARTICuE PREMIBR. Le cercle d'Anécho tel qu'il 

La réduction ,sera opérée sur le montant total de la 
retenue supportée chaque mois par les ill~ssés., ~" 

ART, 2. - Le présent arrêté qui portera effet à 
compter du 1er septembre 19'35 sera enregistré, corn­
mUlliqué et publié partout où besoin sera. 

PortO-:NbVO, le 9 octobre 1935. 

BOUROINE. 

était constitué>avallt la réorganisation des circons,crip­
tions administratives effectuée par les arrêtés du 4 sep­
tembre 1935 susvisés est provisoirement maintenu, 

, A~ 2. - Le présent arrêté qui a son effet à comp. 
ter d. 'lcr'odobre 1935 sera enregistré, commUlliqué 
et publié partout.où besoin sera, 

Porto-Novo, le 11 ~ctobre 1935. . " .. 
BOUROINE. 

1 

\ ' 
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Allocation pour. frais d~éntreti~n de monture 

ARRETE No 462 accordant une allocation pour frais 
d'enlretien.de J/wnillre. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 
OFFICIER DE LA l!.ÉGioN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
. et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu la lettre nO 743 du .cotnmandanf de cerde de Sokodé-; 

ART. 2. Le personnel du service de l'agriculture 
et des forêts est composé: . 

10 D'agents' du cadre des services tecbniques 
et scientifiques de l'agriculture des colonies; . 
• 20 D'aunIs du cadre Local européen des conduc-
teurs de travaux agricoles et forestiers du Togo; . 

3.0 D'agents .du cadre local indigène des agents 
de culture du Togo ; . 

40 .....• D'agents du cadr" loca,l indigène des moni­
niteuFs d'agriculture du Togo. 

AllT. 3. Le servicè de.l'agricultme et des forêts 
ARRETE: comprend: 

AIHICLE PREMIER. - Les miliciens affectés à la sub. 10 Une direction ayant son siège à Porto·Novo; 
division d.,.. Bassari et utiliSant leur' monture. pour ·les 20 Trois drconscriptions agricoles; 
besoins du service seront remboursés de leurs frais 3<> - Une circonscription du coton dont le rayon 
d'entretien de leur monture au taux forfaitaire de d'action s'étend à l'ensemble du Territoire; 
vingt francs par mois. 40 Les établissements d'enseign.emcnt d'expéri-

Ce remboursement sera effectué sur production d"un melitation ou de vulgarisation agricoles. 
certificat du chef de détachement, visé du commandant ART. 4 ........ Le chef .du service de l'agriculture et 
de cercle, constatant que les ayants-droit ont bien des forêts établit le projet de, pudget du service et 
utilisé leur monture dans I.e couranf du mois pour les dresse les plans de campagnc, annuel ou .quinquennal. 
besoins du service. Il prépare le . programme d'enseignement et de vulga-

ART. 2. _ Le présent arrêté sera enregistré, corn. risation agricoles et concourt à son exécution. 
muniqué et publié partout où besoin sera. Il participe à la préparation des cahiers dcs ch.r· 

ges relatifs aux. concessions et locations rurales des 
Porto-Novo, le 11 octilbre 19B5. : 1 tenains domaniaux, Il centralise les renseignements' 

. BOURGINE. .,: sur les produits agricoles et les produits naturels du 
-'-_______ ~ sol du Territoire. 

Rèorganisiltion du service de l'agriculture 
et des forêts 

ARRETE N.0 465 portant ,réorganisation dasi!!-vice 
de l'agriculture el des forêts. 

! Il participe, à titre de conseiller technique à l'éta­
blissement, pOlir la partie agricole, des programmes 
d'enseignement des- écoles primaires ou régionales 
du Territoire, à l'élaboration de la réglel11entatibù 
locale sur le conditionnement des produits du crû, à 
la créatjon et au fonctionnement des soéîétés de pré­
voyance, des associations agricoles. indigènes et de 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, • caisses de çrédit agricole, dans les conditions fixées 
OFFICIER DE LA LÉGION OjI"IONNEUR) par les textes en vigueur. 

COMMISSAJ~E DE LA RÉPUBLIQUE, JI délivre !.Pus certificats de non infection 'des grai;. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions neS ou des pfants C<lnfotmément aux textes en vigueur. 

èt les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; Il. conC<lurt à la défense oontre les maladies et les 
Vu le décret du 1e-r août 1921, portant organisation du·. insect,es nuisibles aux cultures et, nota.rnrnent à la 

personnel de l'agriculture dans les colonies autres que Plndo- lutte antiacridienne dans les conditions· détprmin ~ 
chine modifié par les décrets des 16 oelobre 1926, 24 septem. '. '11.:>1'," ces 
bre 1930 et 30 novembre 1931; . par l'arrêté du 7 avril 1932 susvisé. ..,~ 

Vu l'arrêté du 12 octobre: 1933 fixant la hiérarchie, la solde, ~ i 11 reste en relation permanente avec les établisse-
le classement et les conditions spéciales de recrutement do ~ments techniques d~. France; des colonies françaises 
personnel local du cadre local européen des conducteurs de et des pays étrangerS. . ~ 
travaux agricoles et fwestiers du Togo; . A 5 L ch f d ' 

Vu l'arrêté du 23 juin 1928 réglant le statut et fixant. les ;. RT.. - es e s es cIrconscriptions sont char-
traitements du personnel des cadres locaux. indigènes; en,cm·. 1: gés de l'exécution du programme agriC<lle arrêté p.our 
bic tous textes l'ayant modifié ou complété; . ,li chaql.!.e;firconscription par le Commissaire de la Répu­

Vu l'arrêté du 1:13 mars 1932 réorganisant le service de 1 bliqùefsur la proposition du chef du service de l'agri-
l'agriculture du Togo; i· culture et des forêts, après avis du commandant de 

Vu l'arrêté du 7 avril 1932 portant création d'un organisme 1 cercle. 
de lutte antiacridienne; La circonscription du coton a pour objectif le con-

Vu l'arrêté du 26 septembre 1934portal1t codification dé t ï t l' 't d dt' ., 1 d 
l'inspection des produits du cru et les textes modificatifs ,ub- ro e e eue e tou ce qUI a traIt a a pro uction 
séque"ts; cotonnière dans le territoire notamment la détermina, 

Vu l'arrêté du 17 mai 1935 fixant les attributions de ['admi. tion des zones de culture et des espèces leur conve-
nislrateur supérieur du Togo; . nant le mieux, les conditions générales de cette cul-

Vu l'nrrêté du 13 avril 1935 transféFant la di,edion du ture, la lutte contre les maladies et parasites de Joutes 
service de l'agriculture du territoiré du Tog" à Porto·N~)Vo; sortes, la distribution des semences, 'la sélection des 

espèces existantes et les essais de cell~s à introduire' 
le conditionnement des produits . 

. " 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le service de l'agriculture' et 
des forêts est chargé d'effectuer tous travaux, t'ècher­
ches et études concernant l'agricultljre et les forêts. 
Il concourt dans les conditions définies par l'arrêté du 
26 septembre 1934 susvisé au fonctionnement du sere 
vice de l'inspection des produits du crû. 

11 est dirigé par un chef de service placé sous l'au­
torité directe dl! Commissaire de la République. 

• m .• .(\.lI poine de vue technique en ce qui concerne la 
'production du coton les chefs' de circonscriptions agri­
coles se conforment aux directives du chef de la cir­
conscription du coton qui constate les 'résultats et en 
rend compte au chef du service de l'agriculture et des 
forêts. 

ARr. 6. - Les commandants de cercle veillent à 
l'accomplissement du programme et en suivent les 
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résultats, Ils donnent leur avis lors de l'établissement 
des ordres mensuels de service qui leur sont adressés 
par les chefs de circonscriptions agricoles auxquels 
ils les renvoient annotés ou approuvés, Ils fournis- i, 
sent al! chef de la circonscription agricoll> les moyens' 
d'exécùtion pl'évus tant au plan de campagne que sur 
les ordres de service mensllels du personneL Ils, A'cn-' 
dent compte au Commissaire de la République de la '[ 
marche du service sur 'les r~pports mensuels d'agents " 
qui leur sont tral'(smis par le chef de circonscription I! 
agricole et qu'ils adressent au chef de service pour l': 
avis. Les ordres de service sont adressés en dernier ,II 
ressort au Commissaire de la 'Républi que. '1 

ART, 7. - Les établissements de vulgarisation agri­
cole relèvent du chef du service de l'agriculture et 
des .forêts. 

lis sont administrés par un directeur pOllvant être 
assisté, le cas échéant d'un ou plusieurs agents. 

ART. 8, II est institué, auprès de chacun de ces 
établissements Un conseil d'administration composé: 

10 Du commandant de cercle, du chef du service 
de ,l'agriculture et des forêts et du chef de circonscrip­
tion; 

~o -- Du directeur de l'établissement; 
30 - Eventuellement,. de toute personne désignée 

par le Commissaire de la 'République, 

Vu l'arrêté du 12 octobre 1035 portant réorganisation du 
servÎee de Pagri.culturc; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La circonséription agricole d" 
coton prévue par l'article 3 de l'arrêté du 12 octobre 
1935 susvisé a SOI1 siège à la station de Nuatja. 

ART.' 2. Le présent arrêté sera enregistré, com-
muniqué et publié partout ou besoin sera. 

Porto-Nova, le 12 octobre 1935, 
BOUROINE. 

Circons~iptions agricoles 

ARRETE N0 467 j;:alttl le nombre et le siège des 
circonscriptions agricoles. 

LE COMMISSAIRE QE LA RÉPUBLIQUE, 
GfFICIE~ DE LA Ll~OION DjHON~Et.1R, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du- Commissaire de la République au: Togo; 

Vu t'arrêté nO 465 du 12 octobre 1935 réorganisant le: ser­
vice de l'agriculture dans ie territoire du Togo; 

• ARRETE: 

ART, 9. - Les bulletins de notes concernant les 1; • ARTICLE PREMIER. ,_., Le territoire du Togo est divi-
agents relevant du service, de l'agriculture et des fo- 1 sé en trois circonscriptions agricoles: 
rét;; sont révêtus dès avis du chef de subdivision ad-:

I 
10 ." La première circonscription agricole dont le 

ministralive, du chef de circonscription agricole, du l, siège est à Lomé compren.d le territoire du cercle du 
commandant de cercle puis sont transmis par les soins sud. 
de celui-ci au chef du service de l'agriculture et des 1,'1' 20 La, dèuxième circonscription .agrioole dont le 
forêts. siègecc,st à Atakpamé comprend le territoire du cercle 

,. :.11 du c'entre. ART. 10, - Les mutations ou changements de pos-
te ne sont prononcés autant que possible qu'entre • 3o .~ La troisième circonscription agricole dont le 
agents de la même circonscr!ption. ' , siège est à Sokodé comprend les territoires d,! cercle 

ART. 11. _ Le chef du service d'agriculture et des li du nord. 
firrêts d'une part; 'le chef dn secteur c<"tortnier, les Il' ART. 2. - Tous établissements 'ou stations dép en­
chefs de circonscriptions agricoles d'autre part carres- 1 dant du service de l'agriculture, sauf la statiOll de 
pondent dans les conditions définies par l'article' 2 ,,1 Nuatja, siège de la circonsCription du coton, sont rat­
dè l'arrêté du' 17 mai 1935 susvisé fixant les attribu- tachés aux circonscriptions agricoles et placés sous le 

"l, tions d'l'::C l'administrateur supérieur, au Togo pour contrôle du chef de circonscriptiol1. 
toutes les questions exclusivement techniques relati- ART: 3. -- Les administrateurs commandants de 
l'eS à l'exécution du programme arrêté par le Commis- ! i cercle, le chef du service de l'agriculture sont chargés. 
saire de la République. Ils correspondent sous le cou- de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
vert du commaud'ant de cercle pour toutes les ques' '1 communiqué et publié partout où h.esoin Sera. 
tions touchant .lt l'administration générale (personnel, " 
crédits etc.,.) ~t pour toutes qllestions nOllvelles non 1 Porto-Novo, le 12 octobre 1935. 
comprises dans le programme précédemment ,!l'gêté. ',:1 BOUROINE. 

Aucune rénumération n'est perçue par le serviCt des 
postes et télégraphes pour l'achemillemeJ~t. de ces l'.,' 

correspondances par la voie postale ott télegraphique. 
ART., 12. - I..e présent arrêté qui abroge l'arrêté I! 

susvisé du 18 mars 1932 réorganisant le service de 1 

l'agricllltUI:e et d'une manière générale toutes disposi- li 
. tions contraires sera enregistré, communiqué et publié :1 
,partout où besoin sera; 

Porto-Nova, le 12 oelobre 1935. 
BOUROINE. 

·Siège de la circonscription du colo;;. 

ARRETE N0 466 jixant le siège de la circollscriptiOll 
du cOtOil. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
1 

Of"f";CiE!~ DE LA LEGION n'l!oNNEUR, 1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. l 
et les l)ouvoirs du CommissaÎre de la République au 1 ago i ! , 

Prime de transport pour les produits ()l~agilleu" 

ARRETE No 467 bis accordant une prime de trans­
pori po.ur les produits oléagineux tr(lnsportés par 
"l'Meules (lutomobiles du nord du territoire illSqU'à. 
BlittaJl. 

,LE OOU.ERNEUR DES COLONlES, 
Off'bEQ DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, ~ 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermina.nt les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique au Togo; 

Vu Ja loi du 6 août 1933 fixant dans la métropole de.. .. 
droits cl! douane SUr les fruits et graine::; oléagineux, les ma-· . 
tières grasses et leurs dérivés;, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est accordé' pour les pro-

duits, oléagineux transportés par véhicules automobi-, 
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les du nord du territoire jusqu'à Blittah, point t~rmi­
nus de la ligne du ,centre, une prime de transport de 
cinquante centimes (0,50 fr.) par tonne kilométrique, 

qmlHté de commis staginire de ,3· d.asse du cadre 
des services civils du Togo à 'compter de la veille du: 
jour de son embarquem:ent ~ destination de Lomé. 

M. BEUTER. instituteur de 6" classe du c.adre ~métro-
ART. 2, - Des décisions de l'administrateur supé­

rieur n)5:eront les modalités' d'application du présent 
arrêté. ' 

'ÀRT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 14 octobre 1935. 

l, poJitain (11.500 fn;,;. désigné pour exercer ses fonctÎuns;' 
au Togo, est În1;orporé dans le cadre local européen de. 
l'enseigne[nent du Togq à. compterdu 16septelll.bre 193~: 
en qualité d'in,tituteu l' de ·6" dasse (11.;;00 frs.), 

BOUROlNE. 

Observation sanitaire 

M. BF:UTER conserve dans la 6" classe du cadre du 
.\ Togo son ancienneté dans la 6e ct3SSe du cadre métro-' 
l' politain soit3 ails 8 moi, tG,iollrs au 16septémbre1935. 

AR,RET E 'No 473 mettant sous le régime de' passe­
port sanitaire les voyageurs en provelumce de la, 
ao/d-Coast. • • 

L'ADMINISTRATEUR El< CliEF DES COLONIES, 
CHEVALIER De L\ t.eo.o:-.' D'HONNEt.m, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu lê décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
'ct les pouvoirs du Commissaire, de la République au TogG;­

.Vu le décret du 24 décembre 1928 portant règlemC!lt de 
police sanitaire aux colonies; 

Vu le câblogramme officiel en date du 16 octobre 1935 dll 

gouverneur de la Oold-Coast signalant 3 cas indigènes de 
maladie 10 à I?awku, northern ter~itoires; ,. 

Sur la proposition du chef "du service de santé) directeur 
<le la santé du Togoj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les voyageurs en provenance 

.de la Gold-Coas't entrant an Togo seront mis sous 
le régime de passeport sanitaire comportant les me­
sures sanitaires suivantes: 

Pour les passagers européens et assimilés ainsi que 
pour les indigènes notables, visite sanitaire quotic 

,dienne pendant six jours. Si l'autorité sanitaire le juge 
nécessaire, ils pourront être mis en observation sous 
grillage ou sous moustiqu,aire S{)i! dans lIne forma­
tion sanitaire soit à domicile. 

l, 
l, 
Il 

Les passagers indigènes autres que ceux cités ci-des" 
sus subiront avant' de poursuivre leur vOYage dans le i 
Territoire une mise en observation sanitaire de six 1 

jours par les soins du médecin de la circonscription 1; 
sanitaire d'accès maritime oU terrestre.· il 

La désinsectisation des· marchandises ou des ba-" 
gages de tous vojiligeurs pourra être, au besoin, pres- l' 
crite et opérée par les soins des autorités s~nitaires. ' 

Alfeclalions 
Pal" décisions des.; 
11 'octobre 1935. - Les fonctionnaire~ attendus: 

à Lomé le 16 octobre 1935 sur paquebot Amérique"i 
reçoivent les affe,ctations suivantes: ' 
. M. IlEGOUL, corhmis sta'ginire de 3~ dasse ùes services' 

civils, nouveHemçnt agréé. est' mis à~ la disposition:. 
de l'adl11inlstr~1teur7'supérieur, . :'~ 

MIl1~ Pl\T .... NCHON. institutrice.principale de 3 e classe du.~: 
cadre dl! Togo. retour de congé. est riomméedirectrice'~ 
de l'écoJ~(fuén~gère de Lomé, '. .' 

M. REUTER; instituteur de 6'" cirt.sse du cadre métro­
politain. récemment détaché pOUl' servir au Togo) 
est nomrr;~ ~~dioint au directeur "des écoles otTicieHes',~ 
d'Anécho. ' ... " 

M. ROln~. ingénieur-adjoint de 2e classe cl·ilgriculture ... "~ 
retour de congé. est nommé chef de la circonscrip~iol1"' 
agricule du centre ~- M. ROBlN résidera %rAtal\pamé -. ". 

17 octobre 1935, -- M. BERI.IE, adjoi'nt de l,e classe·. 
des serviees è'iviJs du Togo, en service à ln subdh'ision .' 
de PHlimé, est norîuné comptable-matière. s,urveillant- , 
chef de ra 'Prison et observateur météorologiste ,en' 
remplacement de M. LE GLAl'!l"I, eommis de 3e classe 
des services civils en instance de départ en congé. 

ART. 2. t,.~ chef 'du service de santt, directeur li 

'de la santé, Je directeur d"s voies de pénétration et du 1 

wharf, le chef du' service des douanes et les adminis' 1 

trateurs commandant les cercles du sud, du centre et ! 
.du nord sont chargés de l'exécution du présent arrêté. ii 

19 ~ctobre 1935, - M, C~URDEVEY, mar<,ch,n!ileslogis 
chef de gendarmerie. retour de congé, attendu· à Lomé 
le 25 octobre 1935 sur's/s Hoggar" est nommé commis~ 
saire de police de la commune mixte de Lomé et 
surveillant-chef de la prison de Lomé en rempJÇ\cement 
de 11. DASSOKVlf .. LE, ad.io~nt de 1re dasse des services 
civi~~,?lI Togo., qui ~onserve s~s fonctions pr~visoLre's 
de Juge suppleant près le trtbunal de 1n: Instance 

de Lomé. '·1 
Passage 

Porto-Novo, le 18 octobre 1935. .\1 

DESANTi. . 

Par décision du :. 
11 octobre 1935. - Une réquisition de passage de 

retour par anticipation en 1re classe. 1re c~ltégorie S,. 
sur Je paquebot Amérique. attendu il Cotonou le 30 oc­
tobre 1935 est accordée à MIO" LESCANNB et à son enfant NOMINATIONS, MUTATipNS ETC. 

.CONCERNANT LE PERSONNEL, ----
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN • 

Nominations 
Par nrrêté cl u : 

11 octobre 1935, - M, OEGOUL Jean Georges Charles, 
,bachelier de l'enseignement secondaire, est agréé en 

:1 

i i âgé de 6 mois. famille d:nn ingénieur principal des 
: i 'travaux publics des colonies. s,e rendant à l'iancy. 

PERSONNEL INDIGENE 

Engagemenl 
Par décision du : 
8 octobre 1935. - Est engagé en qu"Iité de dùtylo­

graphe auxiliaire et'êst mis,à la disposition du êhef du . ' 

.1 
! 
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service ,de ragricultu,re à Porto-Novo~ Je nommé 
... M.ATHIAS Martin. 

. Il est alloué à cct agent un salaire mensuel d'e deux 
cent cinquante francs (250 L) exclusif de toute indem­
nité. 

Démissi.on 
Par arrêté du 
18 octobre 1935. - Est acceptée à compter du 1~r no­

vembre 1935)a démission de son emploi off'crte P~l~ lettre, 
du 7 octobre 1935 par le pointeur de 7< classe ATAYI 

Jonath::ln. 

Alfeelalions 
Par décisions des: 
21 septembre 1935. Reçoivent les affectations sui-

vantes lesgardçsd'hygiène auxiliaires ci-après désignés:. 
OBIi\lPE Rémy. mis ft la disposition du médecin-chef 

de l'hôpital de Lomé, 
PERLAS Francis? cercle de f{)outo. 
LAwsoN MartÎI1. cercle d1Atakpamé en remplacement !~ 

de AD:JAMGBA Marc, gui est affecté au cercle de Sokodé. 

10 octobre 1935-: ~Le" garde d'hygiène dç,4a classej· 
ADJA.\IGBA Marc, en service au cercle du è-erl-tre d'At:l­

ckpamé, est mis à 1; disposition du commandant de 
cercle dtt nord pour ~ervir à hl subdivision ete Sokodé . 

• 
11 octobre 1935. - Le commis d'administration de 

51! classe Tossou ABALO Désiré j en service au bureau 
des finances est mis à la disposition du commandant du 
çercle du nord) pour servir à Sokodé. 

Le: commis d'adn'i"lnistration de 8" da~se QIJEVISON 

Charles, en service au cercle du nord à Sokodé est mis 
à la disposition du chef du bureau des fin~nces à Lomé. 

Les frais de transport résultânf de ses mutations 
serçmt supportés par les intéressés. 

Congés - Permissions: 

Par d~çjsions des: 
8 oetobre 1935. - Une permission de 14 jours, avee 

·~raitement, du 4 au 17 novembre 1935, est aècordée au 
,commis d'administration de 5e classe DJ?: SOUZA Théodore·~ 
en service au bureau des finances (magasin' général) 
pour en jouir au Togo. 

9 octobre 1935. ~ Un congé de 2 mois, pour maJ1rdie, 
d~· 2 octobre ..lu 30 novêmbre 1935 inclus. est ac~'ordé 
au mécanicien-conducteur de 4c classe ALLEt\ Andréas_ 

--'---.--
~ 10 octobre 1935. - Un congé de 30jours! avec.traite­

. ment, du 15 -octohr~ <lU 13 novembre 1935 inclus. est 
accordé au maitre ouvrier de 40: classe BORNAS Joseph, 
en service au chemin de fer (traction). pour en jouir à 
Anécho_ 

Un congé de 30 jours, avec traitement. du 20 octobre 
au 18 novembre 1935 "indus, est accordé à l'homme 
d'éq~jpe de 5" classe GALLET Kot':VÊ, en servi~e au 
chemÎn de fer, POU1- en .iouir au Terri.toire. 

Un congé de 30 jours, avec traitement, du 21 octobrè 
au 19 novembre 1935 lncltls; est accordé au commis 
d1administration auxiliaire AHOUANUJINOU Antoine, en 
service aux travaux pubIic;s, pour en jouir au Togo ct 
au Dap.omey-

17 octobre 1935. - Un congé de 30 jours. avec \ra;le­
ment, valable du 2 novembre au 1er décembre 1935 inclus, 
est accordé au facteur de 5'" classe des p~ T. T. BOURAJAtA 

Samuel. en service au bure~lu de Lonlé~ pour en jouir 
RU Territoire. 

21 octobre 1935. Sont accordfs. avec tn\Îtement,. 
des congés de : 

30 jours, du l~r au 30 novembre 1935 inclus, ft l'ou­
vrier de 6" classe ,Moïse KODJO, en service aux travaux 
public"~, pour en jouir à Noépé.(cercle du s~d). 

30 jo'urs, du 1u au 30 novemhre 1935 inclus~ à J*ou­
vrier de 3" classe WENl}ELIi:'I:US.~ en service au chemin de 
fer (tn,ction), pour en jçuir à BHtta (cercle çlll centre). 

30 jours. du 4 novembre au 3 décembre 1935 inclus, 
au commis d'admInIstration de 6" classe GNA'sSOUNOU 
Richard, en service ~nl chemin de fer (comptabiJité­
matière). potir en jouir au Territoîre~ 

30 jours, du 8 novclllbre au 7 décembre 1935 indus" 
à l'ouvrier de 3~ elasse MENSAH Christophe, en service 
au ehemin de fer,'(tnlCtion), pout" en jouir au 'ferritoire. 

30 jours, du 1"~ au 30 nov~mbre 1935 inclus, att 

commis d'administration de 7e classe I(OKOU Louis, en 
service il la subdivision de Lomé (cercle du sud), pour 
en jouir au Togo. 

" 
Sanctions 

Par décisions des :' 
8 octohre 1935. U.ne pllntt10n de 4 jours de sus-

. pension âe solde, est infligl-e à ['infirmier de 4~ classe 
LAwso:s Eliah, en service à Pagouda. pour négligence. 
dans son service. • 

10 octobre 1935, - Une punition de 2 jours de sus­
penSiO!l de so!de. est infligée nu commis d'admInis­
tration de 64: classe DJ1i:LOU Michel~ en service au bureau 
des finances. pour négligence dans son ser'vice. 

, . 
La punitjon de 2 jours de suspension de solde,. pour 

refil~ d'obéissance, i'nfligée suivant rapport par le 
cO,mmandant de cercle de I(1~uto, au nlécanicien de 

;::"-'5~ classe KODJO Laurence, ,est portée à 10 jours çle 
suspension de s,?hJe_ ~ 

11 octobre 1935. Une punition de 10 jours de sus-
pension de s9ide. pour mauvaise m.anière de servir r 
est infligée au monIteur auxiliaire d'agriculture de 
2" classe AGBOKOU Martial. en service à la eirconscrip~ 
tion agricole d1Anécho . 

FORCES OE POLICE 
-.--

1° - Comprlgl1Îe de milice: 

Agrément de stagiaires 

Sont agréés à compter des: 

t;onune miliciens de 20: classe stagiaires: 

1er octobre 1935. - N'POLO, ex_1 re classe detlrailJeul·s 
sénégahlis. 

15 octobre 1935, 
leurs sén~galais. 

i 
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COlnrne stagiaires caüfgorie A. : 
t~t octobre 1935. - OURO. ex-2~ ,clas~e de tirailIeürs 

- sénégalais. 
A:\\'\,KNE. ex-Ze classe de tiraiHeurs s~négalais. 

- Garde indigène: 
*Liçenciement 

Est licencié, à compter du 15 octobr'c 1935, le garde 
de 2" classe HOUNCONOU Henri) N° Mie 1048, du peloton 
d'Anécho. pour (( ma,:!vaise manière habituelle de 
servir »). 

tf> Compagnie .de milice 

Permission 
Par d'écision du : 
16 octobre 1935. Une permission de 30 jours à 

compter du tel:' novem'bre 1935, avec solde de présence. 
d~lais de route non compris et sans la gratuité du 
transport, est accordée au caporal AGBA. Nn MIe M!HS! 
B. T. de la compagnie de milice en service au détache­
ment de Nawaré, pour en jouir au village de Kédian 
{subdivision de Lama.Kara), 

2 Q 
- Garde indigène: 

Rengagement 

Est rengagé pour 1 an à compter', du 10 décembre 
1935. le garde de 2' classe AKEYI, N' MIe 661, du pelo­
ton de Sokodé. 

Permission 

Une ~ermlssion de 30 jours à c.ompter du 1\!'~ novem· 
. bre 1935, avec solde 'de présence, délais de route non 

compris "et avee la gratuité du tnmsport pour lui et sa 
famiHe, est .accordée au garde de 2~ classe SAMAI N° iUle 
916, du peloton de Lomé. pour en jouir à Kandé(subdi~ 
vision de Mango J. 

DÉSIGNATION D'UN FONCTIONNAIRE 

pour suppléer J·adminislrateur-maire de la C'ommune 
mixte de Lomé 

'Pararrètédu: ..... 
12 octobre 1935. - M. Mo;\.L. admin'istratcur-adjoint 

-des colonies t adjoint m.~ C0l11111andant du cer.de du sud, 
est désigné pOllr suppléer, en cas d'absence ou d'emp.ê­
chement. J'administrateur~maire de la commune mixte 
·de Lomé, sauf en ce qui con~erne l'état civil dont est. 
ehargé -"1. V!Tl'INI, memhre de la çommission mllni~ 

eipale. 

AFFECTATION SPÉCIALE CLASSEMENT 

P"l,r décision du commissaire de ln RépubJique en 
date du 17 aoil t 1935 : , 

M. DB S.-\JNl'-ALARY (Jean François): administrateur 
'de 1re classe des coJonies.lieutemmt de réserve d'infan­
terie coloniale au B. T. S, n" 8. appartenant à la classe 
1908/1916, est classé dans l'affectation spéeiale pour 
compter du ,1",r ao(H 1935 1 aU titre du tableau nh 2 
(administration des circonscriptions). 

M. LESCA:'otNI6: (Maurice M'l.rie Joseph), ingénieur des 
ponts et chaussées, lieutenant de réserve du génie au 
B. T. S. n" 8 •• pp.lrtenal1t à la cl.sse 1924/1925. est 

classé dans l'affectatioll spéciale pour compter du 
1er août 1935. au titre du tableau nU 2 (servÎce du chemirl" 
qe fer, du wharf et des travaux publics). 

Par décision tlu eOllllllissalre de Ja République en 
date du 21 septembre 1935 : 

M. BARETTE (Camille Jacques), directeur général de 
la compagnie fnlnçaise de l'Afrique occidentale au 
Togo, lieutenant de réserve d'infanterie coloniale au 
B. T. S. n" 8, appartenant ft la classe 1915, est classé 

, dans l'afl'ectation spéeiaJe pour compter du 20 septem~ 
bre 1935, au titre du tableau n~ 5 {entreprises cOmmer­
ciales, 

ALLOCATION 
Par décision du : 
12 octobre 1935 .. - Est payable pour compter du 

ter janvier 1935, J'allocation accordée à la jeune n,létisse 
Melanie KISSEM. âgée de 9 aus, par la décision nU 253 du 
1" jtiin 1.935. 

Mme Rouc\JRoL, en religion sœu r MariedeCalvaire. est, 
désigné'e pour. reéevolr le montant de cette alloéatiol1. 

COLLECTEURS D'IMPOTS 

Pa'r décision du': 
16 octobre 1935. - Sont désignés comme colJecteunf 

d'impôts et taxes les' fonctionnaires d()n~ les noms-
suivent: 

1\'1. CHOPIN. administratcUl'-adjoint des colonies, po~r 
la subdivision de Palimé, 

M. LAuQu~. adjoint principal des services civi1s. pour 
la subdivision d'Atakprlmé. 

COMMISSION MUNICIPALE DE LA 
COMMUNE MIXTE DE LOMÉ 

Par arrêté du : 
12 octobre 1935. L'article 2 de l'arrêté du 31 dé-

cemure 193~. est abrogé et re-mplacé par les disposi­
tions suivantes: 

,«( M. V'TTINI. membre" titulaire de la commission 
municipale est nommé adjoint à l'administrateur~maire 
et est chargé en cette qualité de 1'état civil de la com­
mune-mixte n. 

ENERGIE ELECTRIQUE 
(Tarif. d. vonl. d. 1') 

Par décision du :' 
12 octobre 1935. - Les valel.lrs des index entrant 

dans la formule de,réajll.stement des tarifs de vente de 
de fé.nergie électrique sont fixées comme suit pour 
le premier semestre 1936 : 

CO 
C' 
'\1' 
W 
l' . 
li 

1.175,1919 
785,066 

1,724 
1,4147 

387.50 
348,50 

El; application de ces cœfl1cients, les différents hu"ifs 
à, mettre en vigueur pendant le 1"( semestI'e 1936, sont 

·ainsi déterminés: 
, i prix du K. W.H. lumièl'e 

pour Lome (prix du K. \\'. H. force 

, jprixduK.W.H. 
2 - pour Auécho .. d l{ '" H prrx u . l'Y. • 

lumière 
force 

4.00 
. 3,16 

4.42 
3,58 
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INSPECTION DES PRODUITS 

Par .décision du : 
8 octobre 1935~ - Est ratifié le Hcencieluent de son 

'emploi, pour incapacité· professionnelle du nommé' 
Benoît ~OKO. vérificateur des produits. 

POLICE 
(prestation de serment') 

Pat décision du : 
)0 octobre 19..15. - Le 'comnlandant du cercle d' An~­

cho, est délégué -aux fins de recevoir le serment de . 
l'inspecteur auxiliaire de' police TCHAKOROl\t Honoré, 
ti"tubrisé par arrêté n' 3/lc7 du 29 ."ilt 1935" " 

TRIBUNAL COLONIAL D'APPEL. 

Par arrêté du : 
"9 octobre 1935. - M. SANSON, administrateur-adjoint 

des colonies,' est nommé membre du tribunal eoloni~1 
d'a'ppel, en remplacement de .M,. NATI~,EL! administra­
tetir-adjoi~t des colonies. âppelé à d.'au~res fonctions. 

Il aura ,droit en cette qU"ilIité aux v~cati<;)lls prévues 
p.r les arrêtés du 20 mai 1933 et 24 no,'ernbre 1934. 

. . DOMAINES 
Vente, aux enchères publiques 

Le di<rnanche 17 novembre 1935 à 10 heures 30 au 
gar,age.central à Lomé., il sera procédé à la vente aux 
enchères publique's, au plu's offrant et dernier enché­
risseur, d,'auto'mobiles ci~après désignés provenant de 
matériel condamné: 

i 
p 

totale de 3 ares 94 centiares, situé à Lomé, quartier 
• 11" 6, commune-mixte de Lomé, cercle du sud et borné 

au nord par la rue de Chanipagne. à l'est par terrain 
à LlH;as Senayah, au sud par terrain à Acolatsé Alfred, 
à l'ouest par .terrain aux héritiers ThéodoT Assah. 

li déelare que ledit inlmeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissancet grevé d'aucuns 'droits Ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisit,ion, n'" 983 t déposée le 19 octobre 1935 
1"'- le sieur Ambroise Samuel Ahyee, sans profession, 
demeurant et domicilié il Lom~1 célibataire, 2" - Je sieur 
Samuel Ahyee, commen;ant. demeurant et domicilié 
à Lomé; le premier en qualité de co-propriétaire, 
le secon"d en qualité de tuteur légal de ses ~nfants. 
encore mineurs. également co-propriétaires, s~Yoir : 

1"- Martine Samuel Ahyec, sans profession. derileti-
rant et domiciliée à l:omé; . 

2" - Maria Samuel Ahyee, sans profession. dC'meu­
rant et domiciliée à Lomé; 

3° ~ Véronique Samuel Ahyee, sans profession, 
, . 

demeurant et domiciliée à Lomé ontdemandé l'imnlatrj':' 
culation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 

.immeuble urbain, non hâti, consistant en un terrairi 
• ayant la forme d'un quadrilatère.irrégulier, d'une con~ 

tt"nancC' totale de 20 ares 02 centiares. situé à Lomé, 
(qmu"tier n~6), commune-mixte de Lomé (cercle du sud), 
et borné au nord par la rue de Verdun, à l'est par terrain 
aux héritiers Patrick Seddoh et terrain à Fayosc\vO, 
au sud pnr. la route de Bè, à J'ouest par terrain' 
il Adjamgba, Adam", Stanislas Adotévi. 

4 Automobiles ,le tourisme 6 et 10 CV< 
6 Camions et camionnettes. 

'<11 -, 

Ils déchtrent que Jedit immeuble appartient aux 
personnes susnommées et n'est. il leur connaissance. 
grevé, d'aucun.s droits ou' charges réels. actuels' ou 
.éventl}els. 

4 Tracteurs L.til 14 CV< 

," N.B. La' sllance d'adjudication primifivem~nt fixée 
-au .9 no~embre est supprimée,,' 

Il sera perçu 5'/,'; en sus du prix principaL 
Le, prix principal et le pourcentage en sus ùevront 

être payés: il la caisse dl:' receveur des domaines à. Lonié 
'avant. la'livraison et au plus tard le Jendemnln de la 
'Vente, sauf dispositions contraires qui seront. Je cas 
éclréant, annoncées avant la séance. 

à Lomé, le 22 o~tobre 1935 

Le receveur des domaiues, 
PEYl~OrTES. 

Avis de demandes d"immatriculation 

au !Fure tOlu:;ier du territoire du Togo 

Suivant' réquisition, -n~ 982. déposée Je 19 octobre 
\935 le sieiu Bonifacio Amenl!. profeSSÎon d'horloger, 
demeurant à Accn\ (Gold-Coast) et ùomicilié à Lomé, 
agi.ssant en son nom et pottr son com pte personnel en 
qualité de propriétaire. a demandé J'immatriculation 
au Ih:re foncier du territoÎl'e du Togo. d'un imrîleuble 
urbain, en partie bâti, consistant en un terrain en 
forme de quadrilatère irrégulier, portant une COI)S-' 

truction en briques cuites. couvC'rfe en tôle à seul rez­
de ... challs,séc, à usage d'habitation d'une contenance. 

il III Toutes pen.onnes intéressées sont admises'à fonner 
opposition ft la présente immatriculation, ès mains du 

li conservateur soussigné, dans le délai de trois 111ois, 
Il à·compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu 

Încessam[)J:ent en l'auditoire du tribunal civil de 1reins~ 
tanee de Lomé. 

Le COllservateur de la pro/Jriété fOllcière, 
, < 

• PEYROTTES, 

NOMINATION D'UN CONSUL 

'" M. Charles BINDEt{-KoTBRA, t'st nommé consul géné~ 
raI de Hongrie il Paris avec juridiction sur I!Afrique 
équatoriale et occidentale française, Madagascar et :;;es 
dépendanees, les colonies françaises cl' Asie et les eolo­
nies françaises_d'Amérique et d'Océanie. 

AVI.SAUX NAVIGATEURS 

Suivant t;ommunieation en date du 24 septembre 1935, 
de il-L le gouverneur de la Gold Coast, 

la bouée «( Nembe )J situéd üans,la ra'ùe d'Accra a été 
replacée dans la positio~ suivante: 

Flèche de l'église ùe la <Trinité 
Phar,e. 
Mât du ùrapeau du château 

332' 54" 46': 
296' 15' 01" 
37' 50" 35" 
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G~UVERNEi\lENT GÉNÉRAL DE ! 
L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE 

înspection générale des bava,:," publics 

N° ,98. --- La bouée' signalant l'épave située dans la 
rade cl' Accra a été replacée dnns la position suivante: 

Ph"re 315" 
Extrémité du brise-lames 347c 

Plèche de l'église 360" 
Pavillon du ch~teau 50" 

N° 99. - Les navigateurs qui pourr~lient es'cnJer dans 
la rade de \Vinueba. sont avisés qu'un navire y a perdu 
son ancre de tribord et 30 brasses de câble, dans: 
la position suivante: 

290 degrés du vieux fort, à une distance clc8 encablu­
res, dans 28 pieds d'eau. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
• 

1 

1 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE , 
" A la T o.ur Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
Envois de chobc $ur demande Il MM. leI fonctionnaires 

. FacliIM. de paiemenl 
------~~--

Repl..eeentanta 80nt demandés. 

23, rue Gambetta - BESANÇON' - Franc" 

«L'Admùiistration du Territoire déclare 
décliner toutes responsabilités à q"elque titre 
que <;e soit à raislm des· texles insérés dans ' PASSEZ VOTR E 
la partie non officielle. » 1 ;::;;;;;;;:::;::::::::::::::::::::::::::: 

1 
ENTREPRISES Plan d'Iullnatriculat.ion 

et 

E. BOUQUEREAU & ~œ 1 Plan de Construction 

-_ .... _--'----

BoÎte Pos'ale 106 1 .. 

chez 

ALFRED C. AYITEY 
GEOillÈTRÈ ET DESSINA"rEUR PA1·ENT~ 

Avenue des Alliées 

DAKAR 

VITTEL 
VILLE DE SAI'IT' DES COLONIAUX 

• 
o ÉSINTOXICATlON 

des v~ies urinaires: GRAnDE SOURCE 
des wies biliaires: SOURCE H ePAR 

DANS LE. CLIMAT FRAIS TONIQUE ET 
·RECONSTITUANT OES VOSCES 

les distl'OdÎons des Grondes Villes d'faux 

SAISON OU 25 MAI AU 20 SEPTEMBRE 

lI\TPRI,\1ERIE DE L'ÉCOLE PROPESSIONNELLE M. c~ LOMÉ ~ ToGO 

LOMÉ 


